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Les violences faites aux femmes  constituent un problème grave et universel qui affecte 

de nombreuses femmes à travers le monde ces deux dernières décennies.  Il s’agit d’une 

violation des droits humains et d’une manifestation de l’inégalité dirigée vers une catégorie de 

personnes vulnérables. L’Afrique en général n’est pas épargnée de cette recrudescence. C’est 

ainsi que les gouvernements ont établi un arsenal juridique de protection et de prévention pour 

lutter contre ce phénomène.  

Au Cameroun, plus précisément dans la région de l’Ouest,  les conséquences des 

violences sont dévastatrices pour les femmes tant sur le plan physique que psychologique. À cet 

effet, afin d’éliminer ces violences exercées sans cesse sur les femmes, une panoplie des 

Organisations et Associations se sont engagées, au côté des États, pour lutter contre ces 

dernières. Il en est le cas de la Fondation Internationale pour la Paix, les Droits de l’Homme et le 

Développement. Ainsi, la présente étude porte sur les actions de la FIPADHD relatives à la lutte 

contre les violences faites aux femmes.  

Relativement à cette étude, nous avons posé la question de savoir :  la contribution de la 

Fondation Internationale pour la Paix, les Droits de l’Homme et le Développement à la lutte 

contre les violences faites aux femmes à Bafoussam est-elle efficace? En guise d’hypothèse, on a 

soutenu que la Fondation Internationale pour la Paix, les Droits de l’Homme et le 

Développement contribue à la lutte contre les violences faites aux femmes de manière 

relativement efficace. En se basant sur la méthode juridique et les techniques de recherche, 

l’étude a montré, d’une part, que la FIPADHD contribue de manière significative à la lutte contre 

les violences faites aux femmes et, d’autre part, que cette contribution est perfectible.  

En effet, La FIPADHD contribue à travers les actions de promotion et de protection. Ces 

actions se déclinent en la sensibilisation par la vulgarisation des droits de la femme, la descente 

sur le terrain, l’assistance juridique et judiciaire. Toutefois, ces dernières sont limitées par les 

difficultés qui sont internes et externes à la FIPADHD. Ces limites sont relatives à l’insuffisance 

des moyens financiers, humains et matériels ; l’insuffisance partenariale, le refus de dénonciation 

des cas de violence et le poids de la tradition. En vue d’améliorer cette lutte, nous avons proposé 

des solutions pour remédier à ces limites. Ces solutions sont : l’amélioration nécessaire des 

ressources humaines, financières et matérielles de la FIPADHD ; le développement culturel des 

populations et du réseau de partenaires de la FIPADHD. 

Mots clés : Contribution, lutte, violences faites femmes, FIPADHD. 
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Violence against women is a serious and universal problem that has affected many women 

around the world over the past two decades.  It is a violation of human rights and a 

manifestation of inequality directed at a category of vulnerable people.  Africa in general is 

not spared from this upsurge.  This is how governments have established a legal arsenal of 

protection and prevention to fight against this phenomenon. 

 In Cameroon, more specifically in the West region, the consequences of violence are 

devastating for women both physically and psychologically.  Therefore, in order to eliminate 

this violence constantly exerted on women, a panoply of Organizations and Associations have 

committed themselves, alongside States, to fight against it.  This is the case of the 

International Foundation for Peace, Human Rights and Development.  Thus, this study 

focuses on the actions of IFPHRD relating to the fight against violence against women. 

 In relation to this study, we asked the following question: is the contribution of the 

International Foundation for Peace, Human Rights and Development to the fight against 

violence against women in Bafoussam effective?  As a hypothesis, it was argued that the 

International Foundation for Peace, Human Rights and Development contributes to the fight 

against violence against women in a relatively effective way.  Based on the legal method and 

research techniques, the study showed, on the one hand, that the IFPHRD contributes 

significantly to the fight against violence against women and, on the other hand, that this 

contribution can be improved. 

 Indeed, IFPHRD contributes through promotion and protection actions.  These actions take 

the form of awareness-raising through the popularization of women's rights, field visits, legal 

and judicial assistance.  However, these are limited by the difficulties that are internal and 

external to IFPHRD.  These limits relate to the insufficiency of financial, human and material 

resources;  the lack of partnership, the refusal to denounce cases of violence and the weight of 

tradition.  In order to improve this fight, we have proposed solutions to remedy these 

limitations.  These solutions are: the necessary improvement of the human, financial and 

material resources of IFPHRD;  the cultural development of the populations and the network 

of IFPHRD partners. 

 Keywords: Contribution, fight, violence against women, IFPHRD. 
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          Partout dans le monde, des voix se sont levées pour réclamer une égalité effective de 

deux sexes  et surtout une équité et un peu plus de justice entre les êtres humains qui naissent 

libres et égaux en droits et dignités
1
. Ainsi, il est avéré que cette réclamation n’est pas passée 

inaperçu, puisque la Déclaration  des Droits de l’Homme et du Citoyen (DDHC) de 1789 

consacre en son article premier cette idée d’égalité entre homme et femme
2
. Cette idée a été 

reprise aussi bien par la Déclaration  Universelle des Droits de l’Homme (DUDH) de 1948
3
 

que par les lois nationales
4
. Cependant, le constat fait est que, nonobstant la consécration de 

cette égalité, certains êtres humains de sexe faible, particulièrement les femmes, sont victimes 

des mauvais traitements liés au sexe dont il faut dénoncer
5
. En effet, en dépit de la 

présentation de la femme comme étant la mère de l’humanité
6
, il en est bien loin que celle-ci 

se sente en sécurité
7
 au regard des violences commises à son encontre. Dans certaines 

communautés africaines, la femme est considérée comme un maillon faible entre les mains de 

l’homme.  D’aucuns estiment qu’elle n’a pas droit à l’éducation, que  sa place se trouve dans 

le foyer et d’autres considèrent la violence comme une pratique positive. Chez les Massas du 

Tchad  par exemple, un adage énonce : « battre sa femme témoigne le degré d’amour que 

l’homme a à l’égard de son épouse ». 

             Ce problème longtemps occulté, parce que considéré comme une affaire purement 

familiale et donc privée, a pu trouver un écho favorable à la tribune des Nations Unies. C’est 

ainsi qu’en 1979, une convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à 

l’égard des femmes (CEDEF) a été adoptée. Malgré l’entrée en vigueur de cette convention, 

le phénomène de violence faite aux femmes n’a pas cessé. Lors de la conférence mondiale sur 

les droits de l’homme tenue à VIENNE en 1993, la lutte contre les violences a été déclenchée 

de manière décisive
8
. 

                                                             
1BAIWONGDJIBERGUI (Amane Rosine), Étude documentaire et analyse des violences subies par les femmes 
au Tchad, 85eséance plénière, 20 Décembre, p. 1. 
2 Ibidem. 
3 Voir l’article premier de ladite Déclaration. 
4 Voir le Préambule de la Constitution camerounaise de 1996 révisée en 2008. Voir également l’article 13 de la 

Constitution tchadienne de 2018 révisée en 2020. 
5BAIWONGDJIBERGUI (Amane Rosine), Étude documentaire et analyse des violences subies par les femmes 

au Tchad, op.cit. p. 1. 
6 DJOMKAM (Fabrice), « La typologie des violences faites aux femmes ꓽ Quel impact sur les mécanismes de 

prévention des violences faites aux femmes camerounaises ? », Centre de recherche en Droit de l’Homme, 

Environnement et Sécurité humaine, n°5-Mars 2018, p. 11. 
7 FOKA TAFFO (Fréderic), « Halte aux actes de violences contre la mère de l’humanité », Centre de recherche 

en Droit de l’Homme, Environnement et Sécurité humaine, n°5-Mars 2018, p. 3. 
8BAIWONGDJIBERGUI (Amane Rosine), Étude documentaire et analyse des violences subies par les femmes 

au Tchad, op.cit. p. 1. 
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           Les témoignages saisissants, apportés au tribunal mondial chargé d’examiner les 

violations des droits fondamentaux de la femme, par les femmes victimes d’abus de tous 

ordres, ont pu retenir l’attention de la communauté internationale. Les décideurs ont apporté 

un appui massif à cette question. Ainsi, depuis Vienne, les violences faites aux femmes ne 

sont plus considérées comme un problème personnel et privé. On convient désormais qu’il 

s’agit d’une violation des droits humains et que cela traduit des rapports de force 

historiquement illégaux entre les hommes et les femmes. On reconnait également que les 

violences faites aux femmes constituent un moyen de contrôler et d’assujettir les femmes 

malgré l’égalité qui leur est reconnue formellement
9
.  

        À cet effet, afin d’éliminer ces violences exercées sans cesse sur les femmes, une 

panoplie des Organisations et Associations se sont engagées, au côté des États, pour lutter 

contre ces dernières. Il en est le cas de la fondation internationale pour la paix, les droits de 

l’homme et le développement. Cette dernière milite pour la promotion et la protection des 

droits de l’Homme et de la paix. C’est pourquoi, il est apparu opportun de mener une étude 

sur le thème « La contribution de la  fondation Internationale pour la paix, les droits de 

l’homme et le développement à la lutte contre les violences faites aux femmes à Bafoussam ».  

          Une telle étude ne peut être utilement menée sans que soient précisés d’abord le cadre 

conceptuel (I) et ensuite le cadre opératoire (II) de l’étude. 

I- LE CADRE CONCEPTUEL  DE L’ÉTUDE 

   Pour mener à bien ce sujet, il est judicieux de préciser le contexte de l’étude (A),  la 

clarification terminologique (B), la délimitation de l’étude (C) et de présenter la structure de 

stage (D). 

A- Le contexte de l’étude 

         Pour mener à bien cette étude,  il convient de présenter le contexte juridique (1), puis  le 

contexte sociopolitique (2).  

1- Le contexte juridique de l’étude 

              Du point de vue juridique, au Cameroun comme dans d’autres pays du monde, la 

question sur les violations des droits de l’homme et plus précisément celles faites aux femmes 

attire l’attention des Organisations Internationales et les Organisations Non 

                                                             
9Ibidem. 
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Gouvernementales. C’est dans ce sens que la Fondation Internationale pour la Paix, les Droits 

de l’Homme et le Développement (FIPADHD) œuvre dans la promotion et la protection des 

droits de l’homme et la paix  en vue d’éradiquer tous les actes de violence à l’égard de la 

femme. Ainsi, elle se fonde généralement sur le corpus normatif pour mener à bien cette lutte. 

Ce corpus est constitué des textes internationaux, régionaux et nationaux. 

               -Parlant des textes internationaux,  il y a d’abord la déclaration Universelle des 

Droits de l’Homme de 1948. Cette dernière dispose en son article premier que « Tous les êtres 

humains naissent et demeurent libres et égaux en dignité et en droits». Il  y a ensuite le 

Pacte International relatif aux Droits Civils et Politiques (1966), le Pacte International relatif 

aux Droits Economiques, Sociaux et Culturels (1966). Il y a aussi la Convention des Nations 

Unies sur l’Elimination de toutes formes de violences à l’Egard de la Femme (CEDEF) 

adoptée en 1979 et qui a pour but d’examiner la situation des femmes et promouvoir leurs 

droits. Les travaux ont contribué à mettre en évidence tous les domaines dans lesquels les 

femmes se voient denier de leur égalité avec les hommes. 

Dans la politique d’intégration de la femme au processus de développement, des 

décisions ont été adoptées à la conférence de Beijing en 1995. Tel est le cas de la Résolution 

1325 du Conseil de sécurité des Nations Unies d’octobre 2000, qui souligne l’importance 

d’une pleine participation active des femmes, dans des conditions d’égalité, à la prévention et 

au règlement des conflits ainsi qu’à l’édification et au maintien de la paix et qui prévoit la 

participation des femmes aux institutions clés et aux organes de décision. 

Les objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD), pour la période de 2000 à 

2015, en particulier l’objectif 3 « Promotion de l’égalité des sexes et autonomisation des 

femmes ». Autrement dit, ce projet vise à lutter contre toute discrimination fondée autour de 

genre et promouvoir l’égalité de chance et de droit, doit être réelle à tous les niveaux, la 

représentativité dans la vie politique économique et sociale. 

   -Parlant des textes régionaux, on a la Charte Africaine des Droits de l’Homme et des 

Peuples de 1981, le protocole à la Charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples  

relatifs aux Droits de la femme en Afrique, qui proclament l’inviolabilité de la personne 

humaine, le droit au respect de sa vie, de son intégrité physique et morale, et sa protection 

contre les traitements cruels, inhumains et dégradants. Enfin, sur le plan national, plusieurs 

mesures étaient aussi mises en œuvre dans le souci de lutter contre la discrimination que 

subissent les femmes. 
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- Au niveau national, le Cameroun a prévu la protection de la femme par un ensemble 

d’instruments juridiques spécifiques. Il s’agit de la loi du 18 janvier 1996 portant révision de 

la Constitution qui, dans son article (1),  dispose que « La République du Cameroun reconnait 

et protège les valeurs traditionnelles conformes aux principes démocratiques, aux droits de 

l’homme et à la loi. Elle assure l’égalité de tous devant la loi » ainsi que l’égal accès aux 

juridictions. La Constitution en prônant le principe d’égalité protège implicitement la femme 

afin que ses droits ne soient pas limités. Ensuite, on a le Code pénal
10

 du 12 juillet 2016 qui 

réprime dans ses articles 296- ; 302-1, 338-et 358-1-, les atteintes à l’égard de la femme 

surtout sur le viol, harcèlement  sexuel, violence sur une femme enceinte, expulsion du 

domicile conjugal
11

. Par ces répressions, le Code pénal protège les droits des femmes victimes 

des violences par son entourage et son conjoint, lui permettant ainsi de se présenter devant un 

juge et de revendiquer ses droits violés sur ce fondement de droit positif Camerounais.  Ainsi, 

ceux qui violeront ces droits seront punis par les peines et amandes. On note aussi les articles 

145,146 et 180, 212,214 et 227 du code civil respectivement sur l’âge du mariage, la liberté 

du mariage, l’obligation de fidélité, d’assistance et de secours des époux, la contribution aux 

charges du ménage selon la faculté des époux et enfin la dissolution du mariage, qui visent la 

protection de la femme dans le droit positif Camerounais. 

L’intervention des textes  juridiques internationaux, régionaux et nationaux pour la 

lutte contre les violences faites aux femmes et le rôle que joue la Fondation Internationale 

pour la Paix, les Droits de l’Homme et le Développement et bien d’autres font  de ce fléau un 

fait sociopolitique qui mine l’humanité tout entière. 

2- Le contexte sociopolitique de l’étude 

La violence à l’égard des femmes et des filles est l’une des violations des droits 

fondamentaux les plus fréquentes dans le monde. Elle ne connait pas de frontières, qu’elles 

soient économiques, sociales ou géographiques. À l’échelle mondiale, on estime qu’une 

femme sur trois serait victime de violences physiques ou sexuelles au cours de son existence. 

Au  Cameroun, neuf femmes sur dix ont été, au moins une fois, victimes de violence soit 

physique, soit sexuelle ou tout simplement émotionnelle de la part de leur partenaire, 

                                                             
10 La loi N°2016    007 du 12juillet 2016 portant code pénal camerounais. 
11 Code civil camerounais en vigueur (code de Napoléon de 1804) complété par l’ordonnance N° 81-02 du 29 

juin 1981 sur l’état civil et diverses dispositions à l’état des personnes physiques. KAMGHO DJUISSI (Fortune 

Michelle), La contribution de la Délégation Départementale de la Promotion de la Femme et de la Famille du 

Koung-Ki à la lutte contre les violences faites aux femmes dans la région de l’Ouest du Cameroun, Mémoire de 

Master professionnel en Droit de l’Homme, Droit International Humanitaire et Droit Pénal International , FSJP, 

Université de Dschang, 2021, p. 5. 
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l’homme qui partage leur vie. Ce problème est un défi pour les communautés qui doivent 

briser une culture du silence qui, souvent maintient l’oppression, la discrimination et la 

servitude à l’égard des femmes
12

. 

 

Selon les Nations Unies, 70% des femmes dans le monde sont victimes de violences 

au cours de leur vie et une femme sur cinq est victime de viol ou de tentative de viol ; plus de 

130 millions de filles et de femmes ont subi des mutilations génitales, principalement en 

Afrique
13

. 

 Au Cameroun, 54,54% de femmes sont victimes d’abus psychologique, 50.24% des 

violences économiques, 24% des adolescentes ont subi le repassage des seins et 14% ont été 

victimes de mutilations génitales féminines
14

. 

Après la présentation du  contexte de l’étude, il sied de s’attarder sur la clarification 

terminologique. 

B- La clarification terminologique 

Pour faciliter la compréhension de ce sujet, il est nécessaire de clarifier les termes clés 

notamment, Contribution (1) ; Lutte (2) ; Violence (3) et Femme (4).                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               

1- La Contribution 

     La contribution vient de la langue latine contributio, dérivé du verbe contribuer, 

signifie participer à un résultat par sa présence, par une action.
15

 En d’autres termes, c’est une 

aide que chacun apporte à une œuvre commune. Elle est aussi une aide positive par laquelle 

un individu ou une institution apporte un plus qui peut-être soit matériel, soit moral à une 

activité individuelle ou commune
16

. Selon le vocabulaire juridique la notion de contribution 

est la « part que doit supporter chacun dans une charge incombant à plusieurs »
17

. 

                                                             
12 25 novembre 2018 POR FUNDACION RECOVER. Violence à l’égard des femmes, cas du Cameroun. Par 

Emille NGONOASSONGO, MBA Lae Poitiers. 

Www.fundacionrecover.org/blog/violenceal’egarddesfemmescasdudecameroun.consulter le 26 février à 

14h33mn 
13Ibidem. 
14Ibidem. 
15 DJINGAR NGAROUBA (Hyacinthe), La contribution des associations de défense des droits de l’Homme 

pour la lutte contre les violences faites aux femmes : cas de l’Union des femmes pour la paix/cellule de 

Moundou, Mémoire de Master Professionnel en Droit de l’Homme, Droit Pénal International et Droit 

Internationale Humanitaire, FSJP, Université de Dschang, 2019, p. 5. 
16 BELEREY  Bienvenu, La contribution des ONG à la lutte contre les violences faites aux femmes en milieu 

rural au Tchad : cas de l’APLFT de Moîssala, Master Professionnel en Droit de l’Homme, Droit Pénal 

International et Droit Internationale Humanitaire, FSJP, Université de Dschang, 2021, p. 5. 
17 CORNU (Gérard), Vocabulaire juridique, 12 édition, Paris, PUF, 2018, p. 589. 
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     Dans le contexte des droits de l’homme, le mot contribution signifie assistance 

humanitaire ou apport des aides aux développements sociaux et autres. Dans le cadre de cette 

étude, la contribution de la fondation  Internationale pour la Paix, les Droits de l’Homme et le 

Développement  à la lutte contre les violences faites aux femmes consiste à montrer l’apport 

ou actions menées par cette dernière dans ce domaine. 

2- La lutte 

      Le gros dictionnaire français de la langue française de 1985 définit la lutte comme un 

effort, une action énergétique d’un individu ou d’un groupe d’individus pour résister à une 

force hostile
18

. Le petit Larousse de 1994 définit la lutte comme l’affrontement, le combat 

entre deux personnes, deux groupes opposés dont chacun s’efforce à faire triompher sa cause 

ou d’imposer sa dominance sur l’autre
19

. C’est une vive opposition, conflit entre deux 

personnes ou deux groupes cherchant à faire triompher leurs intérêts, idées, leurs causes, à 

imposer leurs suprématies. 

        Dans le cadre de ce travail, la notion de lutte renvoie à l’ensemble des moyens utilisés 

par la Fondation  Internationale pour la Paix, les Droits de l’Homme et le Développement 

pour éradiquer les violences faites aux femmes. 

3- La violence faite aux femmes 

       Étymologiquement au Xe siècle, le mot femme vient  du latin Femina, qui signifie 

« femme, femelle ». Être humain défini par ses caractères sexuels, qui lui permettent de 

concevoir et de mettre au monde des enfants
20

. Du latin Femina, une femme est une personne 

du sexe féminin. Il s’agit d’un terme qui est employé en contraste à homme
21

. L’usage le plus 

spécifique du mot femme est associé à la personne du sexe féminin ayant déjà atteint sa 

puberté ou l’âge adulte. Ceci dit, d’après les paramètres culturels, la fille devient une femme à 

partir de ses premières règles (la menstruation). 

       Pris simultanément, la violence faite aux femmes est définie par l’article premier de la 

déclaration des Nations Unies sur l’élimination de la violence à l’ égard des femmes adoptée 
                                                             
18 DJINGAR NGAROUBA Hyacinthe, La contribution des associations de défense des droits de l’Homme pour 

la lutte contre les violences faites aux femmes : cas de l’Union des femmes pour la paix/cellule de Moundou, 

op.cit. p. 6. 
19 Dictionnaire le petit Larousse, disponible https://www.larousse.fr/dictionnaires/français/lutte/48139. Consulté 

le 02 mars 2023 à 22H 15mn 
20Dictionnaire de l’académie française, 9eme édition, disponible sur https://www.dictionnaire-

accademie.fr/article/A9F0437. Consulté le 02 mars 2023. 
21 Définition de la femme-concept et sens, disponible https://lesdéfinitions.fr/femme. Consulté le 02 mars 2023 à 

23H 30mn 

https://www.larousse.fr/dictionnaires/français/lutte/48139
https://www.dictionnaire-accademie.fr/article/A9F0437
https://www.dictionnaire-accademie.fr/article/A9F0437
https://lesdéfinitions.fr/femme
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en décembre 1993 et solennellement proclamée le 24 février par l’Assemblée Générale des 

Nations Unies. Selon ce dernier « le mot violences à l’égard des femmes désigne tous les actes 

de violence dirigés contre le sexe féminin et causant ou pouvant causer aux femmes un 

préjudice  ou des souffrances physiques, sexuelles ou psychologiques y compris la menace de 

tels actes, la contrainte ou la privation arbitraire de liberté,  que ce soit dans la vie publique 

ou dans la vie privée ». La violence à l’égard des femmes correspond à des crimes dont les 

femmes font davantage l’objet, tels que les abus sexuels, les viols, et les faits de « violences 

domestiques ». Il s’agit d’une violation des droits fondamentaux des femmes en matière de 

dignité, d’égalité et d’accès à la justice
22

. 

Tableau 1 : Typologie des violences 

Types de violence Causes Conséquences Pourcentages(

%) 

Physique 

- Travaux forcés 

- Bastonnades 

- Brûlures à 

eaux chaudes 

- Travaux 

ménagères 

 

- Infériorité 

féminine 

- incapacité de se 

défendre 

- insécurité 

 

- Infirmité 

- perte en vies 

humaines 

- non-respect de 

la dignité 

humaine  

- perte de poids  

43,2% 

Psychologique 

- Injures 

- Intimidations 

- Menaces 

- Abandon de 

foyer 

- Facteurs socio-

culturels 

- Pression 

familiale 

- Dépression 

- Troubles 

mentaux 

- Manque 

d’estime en soi 

39,8% 

Sexuelle 

- Harcèlement 

sexuel 

- Viol 

- Insécurité 

- Comportement 

(habillements 

extravagants) 

- Contamination 

des maladies 

sexuellement 

transmissibles 

20,1% 

                                                             
22 Agence des droits fondamentaux de l’Union Européenne, Violence à l’égard des femmes : une enquête à 

l’échelle de l’UE-les résultats en bref, Luxembourg, 2014, p. 7. 
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- Instabilité 

 

- Suicide  

- honte 

 

Liée aux pratiques 

traditionnelles 

- rite de 

veuvage 

- repassage des 

seins 

- Respect de la 

tradition 

- Ignorance 

- Mort 

- Troubles 

mentaux 

 

12% 

D- La délimitation de l’étude 

          Le terme délimitation vient du verbe délimiter qui signifie « fixer des limites ; de 

circonscrire ». Ainsi, selon Hans KELSEN, « affirmer qu’une norme vaut, c’est toujours 

affirmer qu’elle vaut pour un certain espace et pour un temps ». De ce fait, la délimitation de 

cette étude se fera à double niveau : il s’agit de la délimitation spatio-temporelle, d’une part 

(1) et la délimitation matérielle, d’autre part (2). 

1- La délimitation spatio-temporelle 

          La délimitation spatio-temporelle renvoie à la fois à l’espace géographique et à la 

période que couvre la présente étude.  

          Le cadre spatial de cette étude est le Cameroun. En effet, Cameroun est un pays 

d’Afrique centrale, ayant une superficie de 475 442Km
2
 et une population estimée à 

27 744 989 habitants. Cependant, cette étude ne couvre pas en réalité toute l’étendue du 

territoire camerounais. Elle se limite dans un espace bien circonscris qui est la ville de 

Bafoussam. Ainsi, Bafoussam ou Fussep en langue locale est une ville du Cameroun, chef-

lieu du département de la Mifi et de la région de l’Ouest, avec une population estimée à 

347 517 habitants. 

        Quant au cadre temporel, il s’inscrit dans une période allant de 2022 jusqu’à  2023 car 

elle est un projet d’actualité qui prendra fin d’ici 2023 et qui porte sur «l’autonomisation 

juridique et économique des personnes déplacées internes, un défi à relever   » qui est mis sur 

pied pour la promotion et la protection des droits de l’Homme et la paix.  La limitation dans 

ce cadre est faite pour mieux évaluer la contribution de la Fondation Internationale pour la 
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Paix, les Droits de l’Homme et le Développement à la lutte contre les violences faites aux 

femmes. 

2- La délimitation matérielle 

          La délimitation matérielle renvoie aux limites de l’objet de notre étude
23

. Cette dernière 

s’inscrit dans le domaine des Droits de l’Homme qui sont appelés communément, des droits 

humains ou encore droits de la personne.  Prérogatives dont sont les titulaires les individus, 

les droits de l’Homme sont reconnues dans les pays démocratiques par la loi, les normes de 

valeur constitutionnelle et/ou des conventions internationales.  

           Dans le cadre de la présente étude, l’on entend se limiter sur les droits des femmes qui 

constituent une catégorie des droits de l’Homme. Ces droits couvrent tous les aspects de la vie 

de celles-ci. Cependant, on constate que les droits de la femme sont bafoués 

considérablement. De ce fait, les violences faites aux femmes se multiplient de jour en jour. 

L’objet de l’étude est l’évaluation des actions d’un partenaire de l’état en l’occurrence la 

FIPADHD, en vue de la préservation du droit à la dignité par la lutte contre les violences 

d’une catégorie de personnes vulnérables, les femmes. 

 En effet, cette lutte ne peut se faire que si les textes juridiques et les mécanismes 

relatifs à la promotion et à la protection des droits des femmes mise en  place sont 

effectivement appliqués et respectés ; que les institutions judiciaires jouent pleinement leurs 

rôles et des actions préalables doivent être menées dans le but d’informer, de former et 

sensibiliser les victimes des violences sur les  droits
24

. 

E- La présentation de la structure de stage 

La présentation de la structure de notre stage est d’une importance capitale puisqu'elle 

nous permet d'avoir une idée sur l'historique de la Fondation Internationale pour la Paix, les 

Droits de l'Homme et le Développement (1), les  différentes missions qu'elle s'est assignée (2) 

et enfin ses domaines d'interventions et  son organisation (3). 

                                                             
23 ASPIDE DIONRANG (Charlie), La contribution de l’Association pour la promotion des libertés 

fondamentales au Tchad à la lutte contre les violences basées sur le genre dans la province de N’djaména, 

op.cit. p. 7. 
24 ASPIDE DIONRANG (Charlie), La contribution de l’Association pour la promotion des libertés 

fondamentales au Tchad à la lutte contre les violences basées sur le genre dans la province de N’djaména, 

op.cit. p. 8. 
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1- L’historique de la FIPADHD 

Fondation Internationale pour la Paix, les Droits de l'Homme et le Développement est 

l’Exe Association Internationale Kofi Annan  qui œuvre pour la promotion, la protection des 

droits de l'homme et la paix. Elle est une Organisation Internationale des Droits camerounais 

dont le but est de promouvoir et de protéger les Droits de l'Homme et le développement. En 

effet, créée en 2004 et légalisée le 03 Mars 2005 suivant le récépissé N
o
 : 

006/RDA/F35/BAPP délivré par la préfecture du département de la Mifi à Bafoussam.  Avec 

son ancien nom Association internationale kofi Annan, le ghanéen, Celui-ci était un militant 

très engagé pour la cause des droits de l’Homme et a occupé le poste de Secrétaire Général de 

l’ONU du 1er Janvier 1997 au 31 Décembre 2006. Ainsi dit, cette ONG est présente de façon 

permanente dans neuf régions du pays et est juste représentée dans la région de l’Adamaoua. 

 La Fondation Internationale pour la Paix, les  Droits de l'Homme et le Développement 

est également visible à l’échelle régionale et internationale dans les pays tels que : le Gabon, 

la Tunisie, le Madagascar, la RCA,  le Bénin et la  Tanzanie.   Ses principaux partenaires 

sont : l’Ambassade des Etats-Unis au Cameroun, National Endorment for Democracy (NED), 

Organisation Internationale de la Francophonie. Située au niveau du 2éme Carrefour Evêché 

dans la ville de Bafoussam, la devise de cette Fondation est : Dignité-Liberté-Tolérance et a 

pour Président Général le Professeur MBOUMEGNE DZESSEU Serges Frédéric. 

La Fondation Internationale pour la Paix, les Droits de l'Homme et le Développement a 

depuis sa création, réalisée de nombreux projets dont Celui d'actualité est de «  promouvoir 

les Droits des déplacés internes anglophones ». 

Après l’exposé sur la présentation de la Fondation, il convient de parler de sa vision et ses 

différentes missions. 
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Photo 1: Structure de la FIPADHD située au deuxième carrefour Evêché à Bafoussam 

 Cliché : MELOM BERASSENGAR NGARNOUBE (Juillet 2023) 

 

2- La Vision et les différentes missions de la Fondation Internationale pour la paix, 

les droits de l'homme et le Développement 

La vision de la Fondation  est de promouvoir la lutte contre des inégalités sociales en 

Afrique à travers les projets sociaux destinés aux couches les plus défavorisées et elle 

envisage de devenir une Organisation panafricaine qui œuvre pour la réalisation d'un 

continent pacifique qui assure à chaque citoyen le respect de ses droits pour une pleine 

participation au développement de l'Afrique. 

Au regard de ce qui précède, nous pouvons constater que la FIPADHD revêt plusieurs 

casquettes. Ses différentes missions ou différents objectifs sont : 

√ contribuer à la construction d'un État de droit durable et elle est soucieuse des respects 

intégraux des valeurs humaines, 
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√ cultiver la paix, 

√ soutenir les initiatives en faveur de la consolidation de la paix,  

√ promouvoir les Droits de l'homme,  

√ Contribuer à l'essor économique des zones de compétence. 

3-Domaines d’intervention et l’organigramme 

a) Domaines d’intervention 

Cette ONG intervient dans plusieurs domaines tels que : 

- En  droits de l’homme 

o Droits des enfants  

o Droits des réfugiés 

o Droits des personnes handicapées 

o Droits des personnes du troisième âge 

o Droits des femmes 

o Assistance  juridique et judiciaire 

o Contentieux international des droits de l'homme 

- En  pratiques de bonne gouvernance: 

o L’éducation à la citoyenneté et décentralisation 

o La conception et management des projets 

o La formation et observation électorale 

o La création et l’animation de certaines organisations. 

- La protection de l’environnement: 

o L’éducation environnementale 

o La protection et gestion forestière durable 

o Protection et consolidation du patrimoine des générations présentes et futures. 

- La pratique de la paix: 

o Formation des artisans volontaires pour la paix 

o Education à la culture de la paix 

o Encadrement des stagiaires volontaires internationaux  

o Initiation des négociations, 

o Organisation des cadres de dialogue et de concertation 
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b) L’organigramme de la structure 

- Comité des membres fondateurs 

- Assemblée Générale 

- Conseil d’Administration 

- Présidence Générale 

- Direction Exécutive Nationale 

- Secrétaire Général 

- Secrétaire Général Adjoint, 

- Membre d'honneur et conseillers, 

- Responsable de la coopération et de communication 

- Responsable chargé des opérations administratives et financières 

- Comptable 

- Régisseur,  

- Groupe de travail 

- Droit civil et politique 

- Droit Socio- économique et culturel 

- Paix et Développement durable.   
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II- LE CADRE OPERATOIRE DE L’ÉTUDE 

     Pour une bonne analyse du cadre opératoire de notre étude, il convient de présenter la 

revue de la littérature (A) l’intérêt (B), la problématique (C), l’hypothèse (D) et le  cadre 

méthodologique (E). 

Droits civils et politiques  Droits socio-économiques  
Et  Culturels 

   Paix et le 

  Développement durable 

 

  

Comptable Régisseur Groupes de travail  

Responsable de la coopération  
et communication  Secrétariat général 

Chargé des opérations  
Administratives et  

Financières  

Direction exécutive  

Nationale  

Présidence générale 
Membres 

d’honneurs et 

 

Conseillers 

Conseil  
D’administration  

Comité des 

membres 

 

Fondateur

s  

Assemblée générale 

Figure 1: Organigramme 
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A- La revue de la littérature 

             Un travail de recherche doit s’inscrire dans une logique qui consiste à démontrer et 

prouver son originalité par rapport aux travaux antérieurement effectués, et qui ont un lien 

avec le sujet ou s’inscrivent dans le même cadre d’étude. C‘est un travail qui permet à un 

chercheur de prendre connaissance des travaux de recherche effectués bien avant lui, 

relativement à son sujet qui l’intéresse afin d’apporter sa contribution. A cet effet, il convient 

donc de faire un tour pour voir ce qui a été dit sur la question de la violence faite aux femmes. 

Sans être exhaustif, nous citerons quelques-uns :  

NDILKISSILEMBAYE KARBET Germaine, dans un travail récent consacre son 

étude  sur  « la contribution de l’ONG APLFT à la lutte contre les violences faites aux femmes 

réfugiées au Tchad dans la province de Moissala »
25

. L’auteure a démontré dans son analyse 

que l’ONG contribue significativement en ce sens que, cette dernière a réalisé des actions à 

caractère préventif et à caractère curatif en vue de lutter contre les violences. Cependant, 

selon l’auteure, le constat est que cette contribution demeure perfectible. Elle demeure 

perfectible parce qu’elle rencontre de nombreuses limites. Parmi ces limites, on a relevé les 

limites intrinsèques à l’ONG APLFT et des limites extrinsèques à l’ONG. En vue d’améliorer 

cette lutte, l’auteure a proposé des solutions pour surmonter et corriger cette défaillance. Et 

ces solutions sont entre autres des solutions à court terme consistant à multiplier les activités 

de prévention et à renforcer les ressources financières et matérielles; et des solutions à long 

terme qui consistent à renforcer le personnel par le recrutement des spécialistes, faire des 

plaidoyers pour une implication effective de l’État et enfin mettre sur pied un programme 

d’éducation des réfugiés et la réinsertion sociale des victimes de violences. Bien que la 

contribution de l’auteure semble être pertinente, il sied de préciser que l’étude est faite dans 

une zone et dans une structure bien différente des nôtres. C’est pourquoi notre contribution 

sur la question des violences faites aux femmes, par rapport à celle-ci, aura tout son mérite 

d’être.  

KAMGHODJUISSI Fortune Michelle, dans son mémoire sur  « la contribution de la 

Délégation Départementale de la Promotion de la Femme et de la Famille du Koung-Ki à la 

                                                             
25NDILKISSILEMBAYE KARBET (Germaine), La contribution de l’ONG APLFT à la lutte contre les 

violences faites aux femmes réfugiées au Tchad dans la province de Moîssala, Mémoire de Master professionnel 

en Droit de l'Homme, Droit Pénal International et Droit International Humanitaire, FSJP, Université de Dschang, 

2021, 96 pages. 



17 
 

lutte contre les violences faites aux femmes dans la région de l’Ouest du Cameroun »
26

 

démontre que l’apport de cette structure (DDPROFF) dans cette lutte est mitigé. D’abord, 

selon l’auteure, la  contribution de la DDPROFF est significative et se matérialise par la 

réalisation des actions à caractère préventif et curatif. Par la suite, l’auteure note quand-même 

que cette contribution demeure, en dépit de ces progrès perfectibles. Car des limites qui 

plombent la lutte contre ces violences doivent être corrigées rapidement. En effet, nonobstant 

l’apport primordial de l’auteure sur la question de la violence faite aux femmes, il sied de 

préciser qu’à la différence de notre apport (envisagé), l’auteure s’est intéressée sur la 

contribution d’une structure étatique à la lutte contre les violences faites aux femmes. Ce qui 

ne sera pas, du moins à titre principal, le cas dans notre étude. 

             BOA Arnauld
27

, dans un article sur la « contribution des organisations de la société 

civile à la lutte contre les violences faites aux femmes au Cameroun » a démontré que l’apport 

de ces organisations est ambivalent. D’’une part, cet apport est substantiel car les OSC sont 

des acteurs indispensables, importants dans la lutte contre les violences faites aux femmes et 

que l’augmentation de la création libérale de ces OSC et leur spécialisation dans le domaine 

de la lutte contre les violences faites aux femmes sont symptomatiques des limites des 

institutions étatiques en la matière. L’auteur fait un inventeur des OSC qui interviennent dans 

ce domaine. Il s’agit de : Association Camerounaise des femmes Juristes (ACFJ) ; le Réseau 

National des Associations de Tantines (RENATA) ; Centre International pour la Promotion de 

la Création (CIPCRE) ; Association franco-Camerounaise Mayina (AFCM) ; Association de 

Lutte contre les Violences faites aux Femmes (ALVF). D’autre part, l’auteur a démontré que 

l’apport de ces OSC connait des limites qui sont à bien des égards inhérentes à ces dernières. 

Dans tous les, en dépit de sa contribution enrichissante, l’auteur ne fait pas expressément 

mention à l’Association qui retient notre attention dans le cadre de cette étude, en 

l’occurrence la Fondation Internationale pour la Paix, les Droits de l’Homme et le 

Développement. C’est pourquoi, analyser la contribution de cette dernière dans le cadre de 

lutte contre les violences faites aux femmes serait d’une importance capitale.  

                                                             
26 KAMGHO DJUISSI (Fortune Michelle), La contribution de la Délégation Départementale de la Promotion 

de la Femme et de la Famille du Koung-Ki a la lutte contre les violences faites aux femmes dans la région de 

l’Ouest du Cameroun, Mémoire de Master professionnel en Droit de l’Homme, Droit International Humanitaire 

et Droit Pénal International , FSJP, Université de Dschang, 2021, 133 pages. 
27 BOA (Arnauld), « contribution des organisations de la société civile à la lutte contre les violences faites aux 

femmes au Cameroun », Centre de recherche en Droit de l’Homme, Environnement et Sécurité humaine, n°5-

Mars 2018, pp. 22-23. 
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BAIWONGDJIBERGUI Amane Rosine, dans « Étude documentaire et analyse des 

violences subies par les femmes au Tchad »
28

 a démontré, après les investigations que la 

femme tchadienne quelle que soit sa classe sociale, sa religion, son statut matrimonial, son 

niveau d’instruction, son ethnie ou sa région subit de violence du fait de son sexe. L’auteure 

note que malgré l’existence des textes juridiques nationaux et internationaux garantissant les 

mêmes droits aux tchadiens de deux sexes, les bonnes intentions contenues dans les 

déclarations de nos dirigeants  politiques, les femmes continuent à subir les violences de 

toutes les formes. Selon l’auteure, les violences faites aux femmes, s’il est vrai qu’elles 

varient d’une culture à une autre, au fond elles restent les mêmes et les raisons avancées sont 

presque les mêmes. Bien qu’elle ait (l’auteure) mené des investigations intéressantes sur la 

question des violences faites aux femmes où au sortir, elle a proposé des stratégies à adopter 

et des recommandations pour lutter contre ces violences, il convient de mentionner que 

l’étude est faite dans un espace autre que le nôtre et qu’elle ne portait pas en réalité sur la 

contribution des structures non étatiques comme tel est notre cas.  

B- L’intérêt de l’étude 

Dans le cadre de  cette étude, l’intérêt consiste à démontrer l’importance du sujet qu’il soit 

sur le plan  théorique (1) et pratique (2). 

1- L’intérêt théorique 

       Du point de vue théorique, le choix du thème relève d’une importance particulière. 

Les questions de violences sont d’actualité car c’est un problème qui se vit  au quotidien.  

Bien que plusieurs travaux de recherche  aient été menés sur la question relative aux violences 

faites aux femmes dans différentes structures de défense et de promotion des droits de 

l’homme, il sied de préciser que la question est toujours d’actualité et que la lutte est plurielle 

et différentielle. Travailler sur ce sujet nous permettra d’avoir une idée précise sur  l’action  

de l’État vis-à-vis des comportements qui portent atteintes à la vie privée des femmes, la 

contribution des Organisations Non Gouvernementales, des personnes privées qui luttent pour 

préserver l’intégrité physique et morale des femmes. 

                                                             
28BAIWONGDJIBERGUI (Amane Rosine), Étude documentaire et analyse des violences subies par les femmes 

au Tchad, 85eséance plénière,20 Décembre, 70 pages. 
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2- L’intérêt pratique 

       Du point de vue pratique, cette étude présente un intérêt indéniable. Sur le plan concret, 

ce travail servira au Cameroun et à la région de l’Ouest en particulier comme un outil 

mobilisateur à la lutte contre les violences faites aux femmes. Ce travail sera utile pour la 

Fondation Internationale pour la Paix, les Droits de l’Homme et le Développement en lui 

servant de document d’appui dans sa contribution à la lutte contre les violences faites aux 

femmes. Il attirera l’attention du gouvernement pour pouvoir mieux corriger et perfectionner 

son système de protection et le faire profiter à toutes les femmes du pays et même celles se 

trouvant sur le sol étranger et vivant des atrocités de la part de leur partenaire ou de leur 

entourage en général. Enfin, notre travail a pour raison de servir comme outil pédagogique 

d’information, de sensibilisation et de plaidoyer pour les différents acteurs qui travaillent sur 

les questions de femme et précisément la thématique liée à la lutte contre les violences faites 

aux femmes et contribuer à la promotion des droits de l’homme. 

    C’est ainsi que l’intérêt pratique trouve sa valeur dans la problématique. 

C- La problématique du sujet 

      La problématique d'après Michel Beaud est un « ensemble construit autour d'une 

question principale, des hypothèses de recherche et des lignes d'analyses qui permettent de 

traiter le sujet choisi »
29

. Elle est aussi importante que le cerveau ou le système nerveux pour 

un être humain ou que le poste de pilotage pour un avion de ligne
30

. 

      Pour Madeleine GRAWITZ, la problématique est l'intermédiaire entre la logistique 

formelle et la recherche concernant le contenu. Elle « répond à un besoin cohérent, logique, 

met en œuvre     un ensemble de problème qui orientent la recherche et un corps de concepts 

qui directement ou indirectement débouchent sur des hypothèses rendant compte d'un contenu 

riche de conflits »
31

. Sur ce, on peut dire que la problématique est la question centrale relevée 

par un travail de recherche. L’Etat est l’acteur principal de son pays et donc, il a l’obligation 

de veiller à la sureté nationale et prendre en considération les problèmes de violences faites 

aux femmes. Mais seulement l’État signe des partenariats avec des entités comme les ONG 

qui luttent pour la promotion et protection des droits de la femme et la paix pour pouvoir 

                                                             
29 BEAUD (Michel), L’'art de la thèse, Paris, la découverte, 1924, p. 38 
30 TEMGOUA (Frédéric), la protection du droit à l'éducation des détenus mineurs, Mémoire de Master 

professionnel en Droit de l'Homme, Droit Pénal International et Droit International Humanitaire, FSJP, 

Université de Dschang, 2018. p. 24. 
31 GRAWITZ (Madeleine), Méthodes des sciences sociales, 10eme édition, Paris, Dalloz, 1996 p. 4. 
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l’aider à réaliser cette obligation. C’est dans ce sens que nous voyons intervenir pour la 

Fondation Internationale la Paix, les Droits de l’Homme et le Développement dans cette lutte.  

Relativement au thème de cette étude, on peut se poser la question de savoir : la contribution 

de la Fondation Internationale pour la Paix, les Droits de l’Homme et le Développement 

à la lutte contre les violences faites aux femmes à Bafoussam est-elle efficace? 

     Une hypothèse nous permettra d'anticiper sur la compréhension des activités menées par la 

Fondation Internationale pour la Paix, les Droits de l’Homme et le Développement à la lutte 

contre les violences faites aux femmes. 

D- L ‘hypothèse 

       Une hypothèse est une proposition ou une explication que l’on se contente 

d’énoncer sans prendre position.  Elle est l’idée que l’on avance et qui sera vérifiée, expliquée 

et développée tout au long du travail. C’est en effet une réponse à la problématique et 

constitue ainsi un élément incontournable dans un travail scientifique
32

. Selon GRAWITZ 

Madeleine (1993.322), l’hypothèse est « une proposition de réponse à une question posée 

dans la problématique. Ce sont donc des thèses préalables que le chercheur émet en fonction 

des observations empiriques qu’il a faite». L’État n’est pas le seul acteur qui mène ses actions 

à la lutte contre les violences faites aux femmes, il signe des partenariats avec d’autres acteurs 

qui luttent pour la même cause. C’est le cas de la Fondation Internationale pour la Paix, les 

Droits de l’Homme et le Développement qui œuvre dans cette lutte au Cameroun ; 

précisément à Bafoussam. L’hypothèse qu'on peut avancer est la suivante : La Fondation 

Internationale pour la Paix, les Droits de l’Homme et le Développement contribue à la 

lutte contre les violences faites aux femmes de manière relativement efficace.  

       

E- Le cadre méthodologiques et techniques de l’étude 

Tout travail scientifique repose sur une méthode qui permet d’aboutir à un résultat 

escompté. Ainsi, il convient d’en préciser les méthodes (1) avant de mobilier les techniques 

(2) de la recherche. 

                                                             
32 ASPIDE DIONRANG (Charlie), La contribution de l’Association pour la promotion des libertés 

fondamentales au Tchad à la lutte contre les violences basées sur le genre dans la province de N’djaména, 

op.cit. p. 16. 
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1- La méthode de recherche 

      Au sens étymologique, la méthode est un cheminement. C’est l’ensemble des 

opérations intellectuelles par lesquelles une discipline cherche à atteindre les vérités qu’elle 

poursuit, les démontre, les vérifie. De son origine, c’est un mot d’origine grecque, qui signifie 

chemin : celui tracé à l’avance, qui conduit à un résultat
33

. Le dictionnaire Petit Robert définit 

la méthode comme « étant un ensemble de démarche raisonnée, suivie pour parvenir à un but 

»
34

. 

Selon Jean Louis LAUBET Del Bayle
35

, la méthode est définit « Comme l'ensemble 

des opérations intellectuelles permettant d'analyser, de comprendre et d'expliquer la réalité 

étudiée». Quant à GRAWITZ, Madeleine, « La méthode est un ensemble des opérations 

intellectuelles permettant par lesquelles une discipline cherche à atteindre les vérités qu'elle 

poursuit, les démontre et le vérifie ».  Pour bien structurer notre travail dans le cadre de 

recherche, on utilisera la méthode juridique.  

             Cette méthode consiste « à rechercher les textes juridiques et les confronter avec les 

faits et le droit »
36

 et permet « d’analyser et à exposer les textes de loi et divers documents 

relatifs à la matière traitée en recherchant sans cesse le droit applicable au cas d’espèce »
37

. 

La méthode juridique a deux composantes à savoir : la casuistique et l’exégèse. 

 En effet, dans le cadre de notre travail, nous allons faire usage de l’exégèse qui 

consiste à analyser les différents textes juridiques, nationaux et internationaux, qui ont 

organisés les Droits de l’Homme particulièrement les droits de femmes et la lutte contre les 

violences faites aux femmes. 

                                                             
33https://www.universalis.fr/encyclopedie/methode. Consulté le 03 Mars 2023. 
34Dictionnaire Petit Robert, 1ere édition, Robert, 1967, p. 300. 
35 Cité par IRONSA MAGAYANE (Ernest), Contribution des couts logistique du transport à la performance du 

chiffre d’affaires d’une firme : cas de la BRALIRWA SA, Licence en Gestion, Université nationale du 

RWANDA, 2007. Mémoire online, disponible sur https://www.mémoireonline.com. Consulté le 03 mars 2023. 
36 PINTO (Emmanuel) et GRAWITZ (Madeleine), Méthodes des sciences sociales, 4ème édition, Paris, Dalloz, 

1997, p. 364. 
37 JEANNEAU (Benoit), Droit constitutionnel et institutions politiques, cité par ASPIDE DIONRANG (Charlie), 

La contribution de l’Association pour la promotion des libertés fondamentales au Tchad à la lutte contre les 

violences basées sur le genre dans la province de N’djaména, op.cit. p. 17. 

https://www.universalis.fr/encyclopedie/methode
https://www.mémoireonline.com/
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2- Les techniques de recherche 

      Par techniques de recherches, il faut entendre « les moyens par lesquels le chercheur 

passe pour récolter les données indispensables à l'élaboration de son travail scientifique »
38

. 

Ainsi, nous avions recouru à la technique d'observation directe (a) technique documentaire (b) 

et la technique de l'interview par des questionnaires (c). 

a- La technique d'observation directe 

         L'observation directe est décrite comme une observation où le chercheur est présent sur 

le terrain
39

. À partir d'une grille d'observation, il note, décrit les comportements des acteurs au 

moment où ils se produisent, tels que les conduites des élèves et des enseignants en classe. 

L'observation consiste donc à regarder se dérouler sur une période de temps donné des 

comportements ou des événements et à les enregistrer (Cf. Paul N'DA, 2002).   

        Cette technique d'observation directe nous permettra d'effectuer  les descentes sur le 

terrain ou le lieu de stage où se trouve le siège de la  FIPADHD à Bafoussam afin d'établir des 

contacts avec le personnel pour avoir une idée précise sur les violences faites aux femmes et 

leur contribution dans la lutte contre ces dernières.   

b- La technique documentaire 

     Selon MULUMBATIN Gasha
40

 la «  technique documentaire est une fouille 

systématique de tout ce qui est écrit ayant une liaison avec le domaine de recherche ». Nous 

pouvons dire que la technique documentaire consiste en une analyse consultative des 

documents écrits tels que les ouvrages à caractère économiques et monétaires ainsi que 

bancaires, les rapports, les articles, les revues, les journaux officiels, la webographie, des 

documents inédits tels que les cours, les travaux de fin cycle, les mémoires...  Cette technique 

nous permet d'examiner plusieurs documents concernant les violences faites aux femmes. Les 

questions dans le cadre de ce travail sont nécessaires pour mieux comprendre les actions de  

l'ONG dans la lutte contre les violences faites aux femmes.  

                                                             
38 KABASSELE MUAMBA (Fred), Le ministère public congolais, organe fortement hiérarchisé nécessitant sa 

réforme, Mémoire de Licence en Droit et sciences politiques, Université de Kinshasa, 2010. Mémoire disponible 

sur https://www.mémoireonline.com. Consulté le 03 mars 2023.12h 14mn 
39 BELEREY (Bienvenu), La contribution des ONG à la lutte contre les violences faites aux femmes en milieu 

rural au Tchad : cas de l’APLFT de Moîssala, op.cit. p. 20. 
40 Cité par KAHENGA KALEMBOBUTALELE (Espoir), Dedollarisation : enjeux et perspectives, Mémoire de 

Licence en Economie et finance, Université de Lubumbashi, 2014. Mémoire disponible sur 

https://www.mémoireonline.com. Consulté le 03 mars 2023. 13h28mn 

https://www.mémoireonline.com/
https://www.mémoireonline.com/
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c- La technique de l'interview par les questionnaires 

       Elle est une technique de collecte de données quantifiables qui se présente sous la 

forme d’une série de questions posées dans un ordre bien précis
41

. Nous allons utiliser cette 

technique afin de collecter un grand nombre de témoignages et avis auprès de la population en 

général et les femmes en particulier de la ville de Bafoussam. De même, par cette technique, 

nous allons poser des questions à la fois au Directeur ainsi qu’aux membres de la structure 

d’accueil pour acquérir plus d’information relative à notre sujet. 

       C’est en gardant à l’esprit ces considérations générales abordées tout au long de cette 

introduction que le travail sera construit autour de deux grandes parties à savoir : une 

contribution significative  de la Fondation Internationale pour la Paix, les Droits de l’Homme 

et le Développement à la lutte contre les violences faites aux femmes (Première partie) et 

une contribution perfectible de la Fondation Internationale pour la Paix, les Droits de 

l’Homme et  le Développement à la lutte contre les violences faites aux femmes (Seconde 

partie). 

  

                                                             
41 NDILKISSILEMBAYE KARBET (Germaine), La contribution de l’ONG APLFT à la lutte contre les 

violences faites aux femmes réfugiées au Tchad dans la province de Moîssala, op.cit., p. 17. 
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L’égalité entre les hommes et les femmes est légèrement entachée par la différence 

liée à la force physique. Une chose est sûre, biologiquement, l’homme a des capacités 

physiques au-dessus de celles de la femme. Qu’importe ! La question ne se trouve pas de ce 

côté. L’égalité dont il s’agit et qui est généralement revendiquée par les mouvements 

féministes est une égalité de droits. On ne saurait faire des textes internationaux qui nous 

interpellent en nous rappelant que tous les êtres humains naissent égaux en droits et en 

devoirs. C’est cette égalité tant proclamée par la Déclaration universelle des droits de 

l’homme, et les autres Conventions telles que la Charte africaine des droits de l’homme et des 

peuples et la Convention pour l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard 

des femmes, qui est au cœur du débat actuel. C’est cette égalité qui, si appliquée de fait, ne 

peut conduire qu’à endiguer la progression de toutes les formes de violences faites aux 

femmes.  

Il est vrai que les hommes n’ont pas permis aux femmes de s’exprimer sur la place 

publique en leur arrachant leur liberté et en leur imposant un certain nombre de règles, il faut 

cependant avouer que les femmes ne se sont pas assez impliquées dans la restauration de leur 

dignité. Les lois, les coutumes et les règles religieuses ont imposé aux femmes une certaine 

façon de penser et en ont fait des êtres complexés. Leur complexe d’infériorité à l’égard des 

hommes est animé par la peur. Les femmes se contentent dans le cas des violences manifestes 

à l’égard de leur personne de dire qu’elles obéissent aux règles et respectent les valeurs 

culturelles. Cette peur causée par le souci de préserver la famille ou généralement par leur 

infériorité notoire face à l’homme empêche ces dernières de se rendre compte du mal qui leur 

est fait. Or, pour le sociologue Francis RATIER, « l’idée que si les femmes ont peur de la 

violence des hommes, à juste titre, c’est que de tous temps elles ont inspiré de la crainte aux 

hommes. Les femmes font peur aux hommes. Elles leur font peur inconsciemment. Ils ne le 

savent pas mais agissent en conséquence ». En d’autres termes, les femmes devraient prendre 

conscience de cette peur et la tourner à leur avantage en s’imposant dans tous les champs 

notamment intellectuel, politique, sportif, etc.  

Que les femmes aient peur des hommes, cela peut se comprendre, mais que les 

femmes acceptent certaines violences sous prétexte de préservation des valeurs culturelles, il 

y a problème. Avec cela, les femmes se trouvent victimes. Cette victimisation de la femme, 

due aux violences faites à son encontre, dans la société africaine, est une réalité. Dans le souci 

d’éradication de ce mal, une pléthore d’acteurs intervient pour lutter contre ce dernier et 

mener des actions en faveur de la femme. C'est dans cet ordre d'idées que la FIPADHD 
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s'engage dans cette lutte par la réalisation des actions  à caractère préventif (chapitre I) et la 

réalisation des actions  de protection (chapitre II) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



27 
 

 

 

 

 

L’amélioration des conditions de vie des femmes et les questions de discriminations 

liées au statut de la femme et aux relations sociales inégales qui perpétuent la pauvreté des 

femmes ont toujours été les préoccupations des nombreuses organisations internationales. Les 

efforts consentis dans ce domaine ont abouti à l’adoption de la Convention sur l’Élimination 

de toute les Formes de Discrimination à l’égard des Femmes (CEDEF) entrée en vigueur le 03 

Septembre 1981
42

. 

Malgré l’entrée en vigueur de la CEDEF, les femmes continuent à être victimes des 

violences. C’est ainsi qu’en 1993 l’ONU a adopté une Déclaration sur l’Élimination de la 

Violence à l’égard des Femmes. Il faudra également reconnaître que dans certaines cultures, 

la violence revêt un caractère éducatif, affectif. Mais son ampleur s’apprécie selon la gravité 

des dégâts causés sur la victime. Aux termes de l’article 1
er
 de la Déclaration des Nations 

Unies sur l’élimination de la violence à l’égard des femmes adoptée en Décembre 1993 et 

solennellement proclamée le 24 Février 1994 par l’Assemblée Générale des Nations Unies ; 

« Les mots violence à l’égard des femmes désignent tous actes de violence dirigés contre le 

sexe féminin et causant ou pouvant causer aux femmes un préjudice ou des souffrances 

physiques, sexuelles ou psychologiques, y compris la menace de tels actes, la contrainte ou la 

privation arbitraire de liberté, que ce soit dans la vie publique ou dans la vie privée ». 

Au Cameroun, il existe beaucoup de personnes ou d’institutions qui se  penchent sur la 

question de la violence à l’égard des femmes, c’est le cas de la Fondation Internationale pour 

la paix, les droits de l'homme et le Développement.  Pour  l'accomplissement de ses missions, 

la fondation mène des actions à caractère préventif liées aux droits de l'homme dans sa 

généralité et spécifiquement, celles liées aux  droits des femmes. Celle-ci dispose d'un champ 

élargi d'actions. Ainsi, dans le cadre de la lutte contre les violences faites aux femmes, la 

Fondation mène des actions de promotion. Ces actions sont menées par la FIPADHD elle-

même  (Section 1) mais aussi, en collaboration avec ses partenaires (Section 2). 

                                                             
42 Convention sur l’Elimination de toute les Formes de Discrimination à l’égard des Femmes (CEDEF) du 03 

Septembre 1981. 

CHAPITRE I : LA RÉALISATION DES ACTIONS À 

CARACTÈRE PRÉVENTIF   
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SECTION 1 : LES ACTIONS DE PROMOTION MENÉES PAR LA FIPADHD EN 

VUE DE LUTTER CONTRE LES VIOLENCES FAITES AUX FEMMES 

La promotion vient du verbe promouvoir, qui signifie pousser en avant, faire monter 

quelqu’un en grade ou faire avancer un travail. En effet, en droit international des droits de 

l’homme, la promotion désigne l’ensemble des activités de sensibilisation, d’éducation et de 

formation aux droits de l’homme, destinées aux populations. Pour MBAYE Keba, « est 

promotion des droits de l’homme, toute action tendant à favoriser le développement du 

respect de ces droits ». A cet effet, elle tente d’empêcher que les droits de l’homme soient 

violés. L’action de promotion renvoie donc à un ensemble d’activités relatives à l’éducation, 

la formation, l’information, la sensibilisation et la diffusion des droits des femmes à la lutte 

contre les violences faites aux femmes. Ainsi, la FIPADHD opte pour la sensibilisation par 

vulgarisation des droits de la femme (paragraphe 1) et la sensibilisation par descente sur les 

terrains (paragraphe 2). 

Paragraphe 1: La Sensibilisation par vulgarisation du droit de la femme 

 La sensibilisation est une action de sensibiliser, de conscientiser un groupe de 

personnes ou la société sur un fléau en vue de changer les regards, comportement et mentalité 

des individus. Dans notre cas, cette sensibilisation est accentuée dans le cadre des violences 

faites aux femmes. Ainsi, les ONG, la société civile et l'État œuvrent dans cette lutte puisque 

la violence est un sujet d'actualité et qui heurte la sensibilité de tout le monde, sans distinction 

aucune. C'est dans ce sens que la FIPADHD se lance dans cette lutte à travers la séance de 

formation (A) et la séance de causeries instructives (B). 

A- La Sensibilisation par la séance de formation 

La séance de formation est une activité par laquelle, la FIPADHD organise des ateliers 

de formation à l’endroit de la communauté
43

. La FIPADHD lors de cette sensibilisation se 

donne comme mission primordiale d’outiller la communauté des connaissances nécessaires 

pour lutter contre les violences faites aux femmes. Cependant, plusieurs formations ont été 

organisées à l’Ouest intitulées éducation au droit de l’homme où les formateurs ont abordé les 

droits de l’homme manière générale et ceux des femmes en particulier. De manière spécifique 

la FIPADHD traite des questions de prévention des violences faites à l’égard des femmes, 

qu’elles soient physiques, verbales ou psychologiques. Les manifestations de ces violences 

                                                             
43 Echange avec le coordonnateur au sein de la Fondation. 
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peuvent être des coups et des blessures, des assassinats etc. Lors de cette formation, la 

FIPADHD met l’accent sur l’hypothèse de prévention contre les violences faites aux femmes. 

Ainsi, la formation se fait par une éducation aux droits et aux obligations des personnes car 

les violences faites à l’égard des femmes n’a pas seulement pour auteurs les hommes mais 

aussi les femmes entre elles. 

Ces séances de formation ne sont pas seulement réservées aux femmes victimes mais à 

toute 
44

personne en vue d’éviter des situations portant atteinte à la dignité humaine. Une 

session de formation dédiée aux formateur dans la région de l’Ouest et par la suite la 

FIPADHD a organisé des séries de formations dans huit départements de la région de l’Ouest. 

La Fondation a également produit une étude et un rapport en la matière et que chaque session 

de formation, est sanctionnée par une évaluation. La FIPADHD a mis sur pied 08 guichets 

d’observation et d’appui au niveau de chaque départements en vue de prévenir et d’agir 

chaque fois que les personnes dénonceraient des cas de violences. 

La sensibilisation est également indispensable lorsque qu’elle se passe par le canal des 

causeries instructives. 

 

Photo 2: Sensibilisation par la séance de formation  

Cliché : Pr Serges Frederick MBOUMEGNE (juin 2023) 

                                                                                                                 

                                                             
44 Echanges téléphoniques avec le fondateur de la FIPADHD. 
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Photo 3: Remise des attestations de formation 

Cliché : Pr Serges Frederick MBOUMEGNE (juin 2023) 
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B-  La sensibilisation par la séance des causeries instructives 

Dans un Etat de droit, les véritables éducateurs sont la famille, l’école et la religion. 

Dans le cadre de notre étude, le sujet touche la femme, car nous l’amenons à prendre 

conscience sur ses droits autour d’un débat qui touche la sensibilité des organismes 

internationaux, régionaux et nationaux. Ce débat qui est centré sur la violence faite aux 

femmes se passe par le biais de la sensibilisation organisée par un groupe à travers les 

causeries éducatives ou instructives. La causerie éducative est un échange entre l’animateur et 

le participant. Ces causeries instructives dirigées par les éducateurs autour d’un débat qui 

touche les femmes, permettent à la communauté de comprendre la violence que subissent les 

femmes et de les amener à prendre conscience de leurs droits. C’est dans cet ordre d’idée que 

la FIPADHD avait organisée une causerie éducative à BAFOUSSAM 1
er
 d’où elle a intervenu 

dans un ménage pour régler un problème de violence conjugale en faisant savoir à l’homme 

ses obligations dans un ménage. Les éducateurs ont mis l’accent sur l’ignorance de certains 

droits et obligations qui seraient à l’origine des violences conjugales en instant sur le régime 

matrimoine. Il y avait eu un échange sur deux thèmes qui  sont: 

-le rejet de la victime de violence sexuelle par la communauté, 

-L’emprise de la coutume et la religion sur la femme et la peur de dénoncer les auteurs des 

violences conjugales. Les animateurs ont pris le soin d’expliquer aux participants les 

typologies des violences faites à la femme qui sont sexuels, physiques, psychologiques et les 

conséquences qui en découlent, la mort, les maladies sexuellement transmissibles telles que le 

VIH/SIDA  et troubles psychologiques. Beaucoup de femmes ont pris conscience suite à ces 

causeries et brisé le silence pour dénoncer et/ou exprimer les violences qu’elles subissent au 

quotidien par leurs conjoints, la communauté et la famille. Tel est le cas de madame 

BOLOGNENG Elodie, mère de quatre enfants  au quartier BALANG BAFOUSSAM2 qui 

subit la violence conjugale depuis des années et elle est sortie de son silence lors de 

l’échange
45

 et la FIPADHD a pris son affaire en main. Les animateurs de la FIPADHD ont 

transmis un message à la communauté sur les droits de la femme. Elle doit être respectée. La 

notion de l’égalité des droits entre l’homme et la femme, l’intégration de la femme dans 

certaines affaires de la communauté et les conséquences des violences faites aux femmes ont 

été à  l’épicentre de ces causeries. 

                                                             
45 Echange lors d’une descente sur le terrain avec BOLOGNENG Elodie le 15 mai 2023 à 13h17mn. 
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Paragraphe 2: La Sensibilisation par la descente sur le terrain 

La sensibilisation par la descente sur le terrain est un mécanisme le plus facile pour 

auditionner en contact direct avec les victimes des violences ou les témoins. Elle se passe par 

la sensibilisation en bloc dans des zones précises (A) mais aussi la visite à domicile (B) 

A- La Sensibilisation dans la zone d'intervention en bloc 

Par définition, une zone est un territoire dont l’unité tient à des facteurs géologiques, 

climatiques et humains. C’est une région délimitée sur une surface, un corps. Cependant, le 

bloc est un groupe d’Etats, de collectivités, de partis unis pour une action commune ou 

participante d’un même système idéologique. 

Les  zones et les blocs ici nous renvoient à la répartition et à la délimitation des 

espaces où vivent les femmes victimes de violence. La sensibilisation dans la zone 

d’intervention en bloc fait partie d’une activité que la FIPADHD organise pour faire passer le 

message aux victimes des violences. La FIPADHD en tant que prometteur et protecteur des 

droits humains mène ses actions en faveur des femmes victimes des violences. Dans son rôle 

quotidien, la FIPADHD a fait des descentes dans certaines prisons telques la prison centrale 

de Bafoussam, la prison principale de Bangangté, la prison secondaire de Foumban, les 

prisons principales de Bouda et de Dschang. C’est ainsi que lors des descentes dans ces 

milieux carcéraux, la délégation a constaté que les auteurs des violences à l’égard des femmes 

ne sont pas seulement les hommes mais aussi les femmes entre elles-mêmes. Les femmes 

dans ces différentes prisons n’étaient pas toutes logées ensemble puisque le comportement de 

certaines femmes n’était pas de nature à contribuer à l’épanouissement des autres. Lors de ces 

descentes sur le terrain, nous avions rencontré une femme victime de violence conjugale de la 

part de son mari, une violence qui était physique dans le département de Mifi notamment dans 

la localité de Balengou (un village de l’Ouest du Cameroun en « pays » Bamiléké situé dans 

le département Ndé)
46

. Pour le bien être de cette femme, la FIPADHD a initié une action 

judiciaire en faveur de la victime auprès des autorités concernées. A travers cette action le 

mari avait finalement pris l’engagement  de s’occuper des soins de son épouse dont il avait 

battu. A ce sujet, la FIPADHD a également joué un rôle de médiation pour ramener la paix 

entre les époux tout en conseillant le mari de son engagement conjugal.
47

 

                                                             
46 Les échanges avec le fondateur de la FIPADHD au sein de la fondation le 28 Avril 2023 à 16h 30mn.  
47 Les informations recueillies lors de sensibilisation en bloc  le 09Mai 2023. 
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La sensibilisation dans la zone d’intervention en bloc est un mécanisme assez rapide et 

efficace pour rapprocher les victimes et écouter leurs versions des faits. Il faut noter que la 

visite à domicile permet également à communiquer directement avec les victimes ainsi que les 

parents, témoins de ces dernières. 

 

Photo 4: La Sensibilisation dans la zone d'intervention en bloc. 

Cliché : MELOM MBERASSENGAR NGARNOUBE (mai 2023) 

 

B- La visite à domicile 

Le mécanisme de porte à porte ou visite à domicile nous permet d’écouter 

personnellement les victimes, les témoins ainsi que toute la population. Cette dernière permet 

également de les sensibiliser sur les conséquences des violences faites aux femmes dans la 

zone de bafoussam1 et faire un suivi particulier. En effet, au mois de Mai dernier, la 

FIPADHD a eu à organiser des visites à domicile, dont nous avons été témoins, 

respectivement dans les zones de bafoussam1 et II. A cet effet, Les personnels de la 
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FIPADHD, lors de cette visite à domicile, ont pris le temps d’interroger les victimes des 

violences dans les foyers, les familles et leur ont expliqué les typologies des violences qui 

sont: les violences sexuelles, physiques, celles liées aux rites de veuvages beaucoup plus 

récentes dans les familles ; les violences psychologiques et les conséquences qui en découlent 

(les mutilations génitales féminines, la mort, l’AVC (l’accident vasculaire cérébrale)). De 

même, cette dernière a permis aux personnels de la FIPADHD d’attirer l’attention de la 

famille, la communauté sur les conséquences juridiques de ces violences et le suivi des 

victimes. 

Cette activité s’inscrit dans la vision de la FIPADHD qui est celle de la protection des 

droits humains.  

 

Photo 5: visite à domicile des victimes de violence 

Cliché : MELOM MBERASSENGAR NGARNOUBE (Avril2023) 
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SECTION 2: LES ACTIONS DE PROMOTION MENÉES EN COLLABORATION 

AVEC LES PARTENAIRES DE LA FIPADHD POUR LUTTER CONTRE LES 

VIOLENCES FAITES AUX FEMMES 

Les actions menées par FIPADHD sont indispensables dans la mesure où elles 

permettent à promouvoir la lutte contre les violences faites  à l’égard des femmes. Ces actions 

sont faites en collaboration avec les partenaires (paragraphe 1). Cependant, l’apport de la 

communauté joue également un grand rôle dans la promotion de lutte contre les violences 

faites aux femmes (paragraphe1).  

Paragraphe 1 : les actions de  collaboration et de coopération réalisées par  la 

FIPADHD avec des partenaires institutionnels et non institutionnels dans la 

promotion de la lutte contre les violences faites aux femmes 

La FIPADHD mène ses actions en collaboration et en coopération avec les partenaires 

institutionnels (A) et non institutionnels (B) 

A- Les actions de  coopération et de  collaboration réalisées par la FIPADHD avec les 

partenaires institutionnels 

S'agissant des partenaires institutionnels, il faut noter que l'État du Cameroun est un 

partenaire institutionnel incontournable dans la mesure où la mise en œuvre des actions sur le 

terrain nécessite les autorisations au préalable
48

. Lorsqu'il s'agit de mener une visite dans les 

lieux de détention, il appartient à l'État de donner les autorisations, soit au Ministère de la 

justice qui a pour bras séculaire dans la région, la délégation régionale de l'Administration 

pénitentiaire. La FIPADHD sollicite l'autorisation des manifestations publiques auprès de la 

préfecture du département dans lequel elle souhaite mener ses activités et aussi informer les 

autorités Administratives de la tenue de ces activités
49

. C'est dans ces contextes que l'État est 

considéré comme le partenaire primordial car,  il peut également interdire la mise en œuvre de 

l'une des actions de la FIPADHD. L'État peut aussi concourir et être garant de la sécurité pour 

inviter les forces de l'ordre à accompagner une délégation de  la FIPADHD à la mise en 

œuvre de certaines activités de la fondation. 

Il y a lieu à noter que la Commission Nationale des Droits de l'Homme et liberté 

(CNDHL) est un partenaire indispensable à la lutte contre les violations des Droits Humains. 

                                                             
48 Entretien téléphonique avec le Président de la FIPADHD le 11 juin 2023 à 11h43mn. 
49Ibidem. 
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La CNDHL œuvre dans la promotion et la protection des Droits Humains au Cameroun. 

Cependant son existence et même ses activités sont très mal connues du grand public. Compte 

tenu des relations tendues et souvent conflictuelles entre le gouvernement et les ONG,  la 

CNDHL pourrait essayer de jouer un rôle plus actif de médiateur entre ceux-ci et offrir ainsi 

une protection aux défenseurs locaux des droits de l'homme. Il y gagnerait beaucoup en 

crédibilité, en visibilité, et peut-être en efficacité,  s'il parvenait à établir une relation de travail 

plus étroite avec les ONG locales, et par là-même à compléter et renforcer leurs activités de 

promotion et de protection des droits de l'homme au Cameroun. 

B- Les actions de coopération et de la collaboration réalisées par la FIPADHD avec 

les partenaires non institutionnels 

Les partenaires non institutionnels contribuent de manière indirecte en apportant des 

subventions à la FIPADHD. Ils sont à majorité internationale et donc ne peuvent néanmoins 

mener des actions sur les terrains. 

Evoquant les partenaires non institutionnels, nous pouvons mentionner les bailleurs de 

fond qui œuvre pour le financement des projets. L'Organisation lorsqu'elle a une idée sur le 

projet, sollicite les subventions auprès de ces bailleurs de fond.
50

. 

La Fondation Nationale pour la Démocratie est une fondation privée à but non lucratif 

engagée dans le renforcement et le progrès des institutions démocratiques dans le monde 

entier. Chaque année,  la NED distribue plus de 1000 subventions pour soutenir les projets de 

groupes non gouvernementaux. Cette Organisation américaine a l'habitude d'apporter une 

subvention aux ONG après le dépôt des dossiers et la présentation des projets qui visent le 

respect et l'amélioration des situations des Droit de l'homme, si le projet est compétitif et bien 

monté
51

. La NED en tant que partenaire, soutient la FIPADHD financièrement pour la mise en 

œuvre des activités de promotion et prévention des droits de l'homme en général et des 

violences à l'égard des femmes en particulier. 

Il faut aussi noter les Organisations de la société civile de la région de l'Ouest 

participent aux différentes activités de promotion et de protection des Droits de l'homme. Il y 

a la Solution-Cameroun qui est une ONG qui participe ou avec qui,  la FIPADHD travaille sur 

le terrain. La Fondation Internationale pour le Développement , l'Education; l'Entreprenariat 

et la protection de l'Environnement(FIDEFE) est une association internationale de droit 

                                                             
50 Entretien téléphonique avec le Président de la FIPADHD, op.cit. 
51Ibidem. 
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camerounais engagée dont l'objectif est d'encourager une prise de conscience collective et une 

réaction citoyenne face à toutes les questions relatives au développement,  à l'éducation,  à la 

santé,  à l'entreprenariat,  à la promotion de la gouvernance,  au développement durable et à la 

protection de l'environnement, à la promotion du volontariat et de la solidarité internationale. 

La  FIPADHD œuvre au quotidien en vue d'atteindre ces objectifs à travers les activités 

diverses,  dans plusieurs régions et localités du Cameroun. La FIPADHD est basée à 

Bafoussam et interagisse en collaboration avec la FIDEPE dans la mise en œuvre des activités 

de cette dernière. 

La FIPADHD interagie avec la commission Diocésaine de justice et de paix par des 

descentes dans les prisons. La Commission apporte un appui de subvention en termes de 

projets jugés valables.  

En terme de subvention, l'Organisation Internationale de la Francophonie(OIF), la 

Conférence Internationale des Organisations Internationales non Gouvernementales 

(CIOING),  au sein de laquelle la FIPADHD travaille avec 5 commissions parmi lesquelles la 

Commission de Droit de l'Homme, de la Paix et de la Démocratie. Elle bénéficie d'un statut 

consultatif auprès de cette CIOING et apporte sa contribution en termes de renforcement de 

capacité d'appui technique
52

. 

Paragraphe 2 : L'apport de la communauté locale dans la promotion de la lutte 

contre les violences faites aux femmes à Bafoussam 

La lutte contre les violences faites aux femmes préoccupe non seulement les 

institutions internationales et nationales mais aussi la communauté. Cependant,  l'implication 

des chefs traditionnels(A) ainsi que la mobilisation de la communauté locale(B) de la lutte 

contre les violences est indispensable. 

A- L'implication personnelle des chefs traditionnels 

Si certaines violations sont dues aux faits de l'Administration Camerounaise 

Décentralisée (action et abstention,  impunité,  corruption, etc.), il convient de relever que les 

pratiques, usages et coutumes en vigueur au sein de la communauté villageoise contribuent 

aussi à ces dérives: les rites de veuvage deshumanisantes, les pratiques de 

sorcellerie(vampirisme, mauvais sort, etc.) sans oublier les comportement peu commode des 

populations( vol, agression, meurtre, vente de terrain appartenant à autrui, exclusion illégale 

                                                             
52Entretien téléphonique avec le Président de la FIPADHD, op.cit. 
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de veuves, frères ou sœurs de la succession du cujus, etc.). Du 1er Octobre 2014 au 30 

Septembre 2015, la FIPADHD a exécuté un projet sur l'inventaire de la situation des Droits de 

l'Homme en milieu rural dans la région de l'ouest du Cameroun
53

. Ces actions sont menées 

dans les 8 départements de la région de l'Ouest. Lors de ces actions, Les chefs traditionnels 

ont apporté leurs contributions en mobilisant la population à prendre part de cette inventaire 

dans les locaux des chefs ; tel est le cas de la chefferie traditionnelle djemoum de 

bafoussam3e d’où le chef s’est impliqué personnellement dans cette lutte en mettant l’accent 

sur les pratiques de rites de veuvages et repassages des seins qui sont très accentués dans son 

local. Les chefs traditionnels  ont relevé des pratiques telles que le repassage des seins, le 

privilège de masculinité  qui consiste à donner la priorité aux garçons en ce qui concerne 

l'éducation, la culture de l'obligation. Selon ces pratiques ancestrales, la place de la femme se 

trouve au foyer ou dans les ménages. Toutes ces pratiques ont un impact psychologique et 

physique sur la femme et donc il faut éradiquer. 

Pour pallier à ces pratiques  la FIPADHD a jugé utile de collaborer avec les chefs 

traditionnels pour solliciter leur intervention auprès de la communauté locale. 

B- La mobilisation massive de la communauté locale 

La mobilisation est un appel à l'action concertée de ses membres, en rassemblant et en 

dynamisant les énergies afin de réaliser un objectif ou un projet commun. Par contre, la 

communauté locale est une collectivité bénéficiant d'un certain contrôle sur une aire 

géographique déterminée et de structure autonome de gestion. .  

Dans le cadre des activités menées par la FIPADHD avec la communauté locale de 

Bafoussam 1,2 et 3 lors des campagnes de sensibilisation sur les droits de l'homme en général 

et spécifiquement, ceux des femmes, les communautés locales en collaboration avec la 

FIPADHD ont pu attirer l'attention de la population locale  dans la sensibilisation des luttes 

contre les violences faites aux femmes. Les communautés locales de Bafoussam 1 2 et 3 ont 

pris conscience sur les différentes typologies de violence faites aux femmes (physique, 

sexuelle, psychologique...) et des conséquences qui en découlent. La contribution de la 

communauté locale a été d'une nécessité puisque celle de Bafoussam 1er a pu mobiliser les 

femmes, qui étaient ignorantes de leurs droits et obligations dans les foyers, ont dénoncé 

                                                             
53 Association Internationale Kofi Annan pour la Promotion et la Protection des Droits de l’Homme, Projet 

« Agri pour les droits de l’homme en milieu rural dans la région de l’Ouest Cameroun. Plaidoyer pour 

l’amélioration de la situation des droits de l’homme en milieu rural à l’Ouest Cameroun, Rapport d’enquête,  

Août 2015, p. 1. 
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certaines marginalisations à leurs égards. Telle est le cas d'une jeune fille
54

 anglophone qui a 

subi une violence sexuelle par un militaire et l'auteur a été dénoncé par la communauté locale 

de Bafoussam 3
55

 et une autre femme qui subissait une violence physique et psychologique 

par son mari depuis 08 mois qui a été dénoncé par la communauté locale
56

. La FIPADHD lors 

de ces collaborations avec ses différentes communautés locales à sensibiliser ses dernières sur  

l'amour de soi et le respect de l'autre pour mieux minimiser le risque de violence à l'égard des 

femmes.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                             
54La jeune fille s’appelle NGWEFI Mervine.  
55 Notamment par NGWEFI Erine. Témoignage recueillie à la chefferie traditionnelle DJEMOUM le 28 Avril 

2023 à 14h25mn. 
56 Notamment par FOKO Franck William. Témoignage recueillie à la chefferie traditionnelle DJEMOUM le 28 

Avril 2023 à 13h10mn. 
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CONCLUSION DU CHAPITRE 1 

Enfin, la FIPADHD qui promeut les droits de l’homme a utilisé de diverses méthodes 

pour prévenir les violences faites aux femmes. Ces méthodes  de prévention passent par les 

séances de formations, de causeries éducatives, les visites à domiciles, et la sensibilisation 

dans la zone d’intervention en bloc. À ces éléments, s’ajoutent la contribution des partenaires 

de la Fondation dans la lutte, l’implication des chefs traditionnels et de la population locale. 

Ces différentes méthodes de prévention étaient d’amener la population locale à prendre 

conscience sur ces droits et de respecter la dignité humaine. 
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Selon l'article 2 (c) de la convention sur l'élimination de toutes les formes de 

discrimination à l'égard de la femme, Les Etats parties de cette Convention instaurent une 

protection juridictionnelle des droits des femmes sur un pied d'égalité avec les hommes et 

garantir, par les truchements des tribunaux nationaux compétents et d'autres institutions 

publiques, la protection effective des femmes contre tout acte discriminatoire. Ainsi, nous 

pouvons définir la protection comme une précaution qui répondant au besoin de celui ou de ce 

qu'elle couvre et correspondant en général à un devoir pour celui qui l'assure, consiste à 

prémunir une personne ou un bien contre un risque, à garantir sa sécurité, son intégrité,  etc., 

par des moyens juridiques ou matériels.  

Plusieurs organisations ont été initiées à promouvoir la protection des Droits de 

l'homme en général et les droits de la femme en particulier. Notons que la FIPADHD en tant 

que l'une des fondations qui œuvre pour promouvoir les droits de l'homme, mène des actions 

importantes pour lutter aux violations de ces droits. Cependant, les droits de la femme 

demeure au cœur de la préoccupation de la FIPADHD. C'est ainsi que les actions de 

protections juridiques (section1) ainsi que les actions de protections psycho-sociales et 

matérielles ont été entreprise par la FIPADHD pour lutter contre les violences faites aux 

femmes. 

SECTION 1: LES ACTIONS DE PROTECTION JURIDIQUES MENÉES PAR LA 

FIPADHD CONTRE LES VIOLENCES FAITES AUX FEMMES  

Les protections à caractère juridique ont été réalisées par la FIPADHD pour lutter 

contre la violence faite à la femme. Ainsi,  la protection juridique se définit comme une 

modalité d'assurance de responsabilité civile dans laquelle, en contrepartie d'une prime, 

l'assureur prend en charge l'ensemble des services et frais relatifs à un différend opposant 

l'assuré à un tiers qui, lui, réclame des dommages-intérêts.  

CHAPITRE 2: LA RÉALISATION DES ACTIONS À 

CARACTÈRE CURATIF   
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Pour mener à bien ces actions de protection il s'avère nécessaires d'évoque, une 

assistance juridique (paragraphe1) et judiciaire (paragraphe 2) de la FIPADHD en vue de 

lutter contre la violence faites aux femmes. 

Paragraphe1 : Les actions d'assistance juridique menées par la FIPADHD en faveur 

des victimes de violences à Bafoussam 

Une assistance juridique ici renvoi à la possibilité de se faire accompagner par un 

expert du droit (juriste, avocat ou notaire) afin d'obtenir des réponses personnalisées à vos 

questions
57

 La FIPADHD lors de sa réalisation, organise des sessions de formation(A) ainsi 

que les sessions d'information juridique(B). 

A- La session de formation juridique 

Nous pouvons noter dans le cadre de la formation, la Commission de la Population et 

du Développement qui a examiné lors de sa cinquante-sixième session du 14 Avril 2023 les 

atouts de l'investissement dans l'éducation et l'apprentissage à long terme. Poursuivant les 

travaux de la cinquante-sixième session, la commission a abordé un thème central 

«  population, éducation et développement durable » sous l'angle des bénéfices à long terme 

de l'investissement dans l'éducation, notamment l'éducation sexuelle des jeunes,  au cours 

d'une table ronde modérée par son vice-président, M. Gheorghe Leuca, république de 

Moldova. Lors de cette assise,  les intervenants ont mis l'accent sur l'éducation et la formation 

des jeunes qui contribuera à l'avancé de la société. Cette éducation suscite une prise de 

conscience des problèmes sociaux. Un accent particulier a été mis sur l'éducation sexuelle des 

adolescents permettant de contribuer au déclin des mariages et de la grossesse précoce; 

protège contre les violences sexuelles et sexistes
58

. 

La formation juridique dans le cadre de ce sujet est un canal par lequel les spécialistes 

en droit transmettent une connaissance juridique à un sujet de droit. La formation est la 

prémisse du progrès de chaque société, dans chaque famille. Le rôle de de la formation est 

primordiale pour l'avancement de la famille. De tout ce qui précède, la FIPADHD dans sa 

politique de promouvoir la lutte contre les violences faites aux femmes a mené des séries de 

formations notamment celles juridiques. Cette formation juridique intervient dans le cadre de 

sensibiliser la communauté sur les droits de l'homme en général mais aussi sur le les droits de 

                                                             
57 GAUTIER (Améline), « L’assistance juridique : définition et explications », Article disponible sur 

captaincontrat.com. Consulté le 18 juin 2023. 
58 Cinquante-sixième session de la commission de la population et du développement des Nations Unies tenue le 

12 Avril 2023. Disponible sur press.un.org. 
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la femme en particulier. Selon Koffi Annan, l'ancien Secrétaire General (SG) des Nations 

Unies (ONU), la connaissance est le pouvoir, l'information est libératrice. Pour lui le rôle de 

l'éducation est primordial pour l'avancement de la femme
59

. Lors de cette formation,  il 

convient d'apporter une attention particulière sur les facteurs des droits de la femme et surtout 

celles qui sont en situation de vulnérabilité. La formation juridique ici consiste à outiller les 

femmes victimes de la violence à connaitre leur droit. Il s'agit ici du droit à la succession, le 

droit dans le mariage, le droit au respect de la dignité humaine,  etc. 

Une information juridique permet aussi à lutter contre la violence fais aux femmes. 

 

Photo 6: Session de formation sur les aspects juridiques de lutte contre les violences faites 

aux femmes. 

 Cliché : Pr Serges Frederick MBOUMEGNE (juin 2023) 

 

 

 

 

                                                             
59 https:||www.fr.africanews.com. Consulté le 18 juin 2023. 
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B- La session d'information juridique 

La session d'information dont nous faisons allusion ici est un ensemble de la mesure 

qui est prise par la FIPADHD pour les femmes qui sont parfois ignorantes où ont peur d'ester 

en justice pour des raisons culturelle, de tradition. Une information ouvre l'esprit des femmes 

de revendiquer leurs droits en cas de violation
60

. Dans le contexte de ce travail,  la session 

d'information juridique est un outil de prise en charge qui permet d'assister les femmes 

victimes de la violence. L'information juridique de la FIPADHD se passe par la diffusion à 

travers les débats radiophoniques sur la prévention des violences faites aux femmes, par la 

publication d'ouvrage sur les droits de la femme, diffusion des dispositions de la législation 

pénale qui répriment les violences faites aux femmes. A travers ces différentes session 

d'information,  les femmes profitent de poser des questions sur le leur droit.  

L'information juridique consiste aussi à informer les femmes rurales que ce n'est pas 

tous les litiges avec les tiers qui sont à vocation à traiter à l'amiable, mais certains litiges 

peuvent faire l'objet d'une procédure juridique devant les juridictions ou autorités 

compétentes. Néanmoins, une assistance judiciaire est indispensable pour lutter contre les 

violences faites aux femmes. 

Paragraphe 2: Les Actions d'assistance judiciaire menées par la FIPADHD en vue de 

lutter contre les violences faites aux femmes 

Une assistance judiciaire ici est tout simplement la possibilité de se faire accompagner 

par un expert du droit (juriste, avocat ou notaire) afin d'obtenir des réponses personnalisées à 

vos questions
61

. Cette assistance juridique se fait par la représentation des femmes victimes de 

violence à la justice(A) mais aussi par la tentative de réconciliation(B). 

A- La représentation des femmes victimes de violence à la justice 

Le Comité des femmes de l'Union Internationale des Avocats(UIA) a proclamé la 

charte des principes fondamentaux sue l'accès à la justice des femmes victimes de violence le 

8 mars 2022, à l'issu du séminaire qu'il a organisé conjointement avec le Conseil National des 

Barreaux(CNB) français,  à l'occasion de la journée internationale des droits des femmes. 

                                                             
60 BELEREY (Bienvenu), La contribution des ONG à la lutte contre les violences faites aux femmes en milieu 

rural au Tchad : cas de l’APLFT de Moîssala, op.cit. p. 38. 
61 https:||www.captain contrat.com du 18 juin 2023. 
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Cette charte stipule que "les femmes victimes ont droit à l'accès facile et sans entrave à 

la justice ainsi qu'à une représentation effective du préjudice qu'elles ont subi. Elles ont droit à 

des services juridiques et une représentation légale, compètent et hautement qualifiés lors des 

procédures judiciaire, ainsi qu'à l'aide juridictionnelle si elles ne disposent pas de moyens 

suffisants. Elles doivent être toujours traitées dans le respect de leur dignité et de leur vie 

privée et être protégées des violences répétées
62

. 

La FIPADHD dans ses actions,  a plusieurs fois intervenu pour une représentation des 

femmes victimes de la violence en justice. Cette représentation se fait parfois en partenariat 

avec l’autre organisation à l'instar de la commission diocésaine justice et paix de Bafoussam. 

Plusieurs descentes ont été effectuées dans des lieux de détention pour assister les femmes 

victimes de violence. Cette assistance a permis à ce que certaines femmes ont recouvert leur 

liberté et obtenir dommages et intérêts. La fondation travail en collaboration avec l’avocat, 

expert en droit pour accompagner les femmes victimes de violence. 

La FIPADHD en cas de violences faites aux femmes peut déposer une plainte auprès 

des autorités judiciaire pour l'ouverture de la procédure. Elle ne joue pas seulement le rôle de 

représentation à la justice mais aussi mené des actions de conciliation des victimes devant les 

centre sociaux. 

B- La tentative de conciliation devant les centres sociaux 

L’adage : « mauvais arrangement mieux vaut que bon procès » a instruit le législateur 

camerounais à adopter une posture ; celle d’inciter les parties à s’entendre. La conciliation 

consiste à faciliter la rencontre, à moduler le dialogue en vue de la convergence des positions, 

au départ, probablement fort éloigné
63

. 

La FIPADHD en tant que protecteur et promoteur des droits humains et 

spécifiquement ceux des femmes a résolu plusieurs cas de violence faite aux femmes devant 

les centres sociaux. La fondation s’est présentée devant un centre social de Bafoussam 3 avec 

une femme victime de violence conjugale. Les travailleurs sociaux de ce centre ont cherché 

d’abord à évaluer la situation et à écouter la victime pour comprendre les violences qu’elle 

subissait. Ils ont également cherché à savoir si la victime est en danger immédiat et si elle a 

besoin d’une protection d’urgence. Apres un constat fait par les travailleurs sociaux, ceux-ci 

                                                             
62 https:||www.uianet.org le 18|06|2023. 
63TAGENTOIKADE  (Thiery Stefane), « La conciliation en droit judiciaire privé camerounais », HAL/Open 

science, 2016.id  p. 4 generale26 pages. 
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ont proposé à la victime de la violence une tentative de conciliation avec l’auteur présumé des 

violences. Cette tentative de conciliation est une étape importante dans le processus de 

résolution de conflit ; il est à noter que la tentative de conciliation n’est pas toujours possible 

ou souhaitable, notamment dans les cas de violences graves et répétées. Dans ces cas, les 

travailleurs sociaux peuvent orienter la victime vers les services de protection et d’assistance 

juridique ou vers les autorités compétentes pour engager des poursuites pénales contre 

l’auteur des violences. 

SECTION 2 : LES ACTIONS DE PROTECTIONS PSYCHO- SOCIALES ET 

MATÉRIELLES DANS LA LUTTE LES VIOLENCES FAITES AUX FEMMES 

Il convient ici de préciser les actions de protection psycho-sociales (paragraphe 1), 

ainsi que médicales et matérielles (paragraphe 2) entreprise par la FIPADHD en faveur des 

victimes de violence. 

Paragraphe 1 : Les actions de protections psycho-sociales de la FIPADHD en faveur 

des victimes de violences 

La FIPADHD lors de ses descentes sur le terrain, mené des actions d'évaluation 

psychologique et entretien(A) mais aussi la gestion du stress et de de relaxation des 

victimes(B). 

A- Les actions d'évaluation psychologique et entretien 

Une évaluation psychologique dans le cadre de ce travail consiste à interroger les 

victimes de violence sur leur aptitude mentale et psychologique. Elle est un mécanisme utilisé 

par les Organisation Non Gouvernementale (ONG) humanitaire en posant des séries de 

questionnaire auto-évaluation psychologique et un entretien
64

. Ces questionnaires de 

personnels ont pour but d'évaluer les effets psychologiques d'un évènement douloureux sur 

l'état actuel des femmes victimes de la violence. La FIPADHD lors de sa descente sur le 

terrain assiste psychologiquement les victimes de violence par des conseils de maitriser leurs 

émotions ainsi que leurs colères dû aux faits. Elle passe un entretien avec les victimes de 

violence en les écoutants. 

Cette évaluation psychologique permet aux victimes de mieux se connaitre, d'explorer 

les facettes de leurs personnalités, de leur fonctionnement cognitif (QI), de leur intelligence 

                                                             
64 BELEREY (Bienvenu), La contribution des ONG à la lutte contre les violences faites aux femmes en milieu 

rural au Tchad : cas de l’APLFT de Moîssala, op.cit. p. 42. 
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émotionnelle, de leur intelligence créative et de comprendre les difficultés ou troubles qui 

peuvent être rencontre.  

Contrairement à un entretien, il peut être mené soit auprès des victimes soit auprès des 

témoins ou de la communauté. Lors de ses entretien,  l'on se renseigne autre de la victime 

comment elle décrit sa relation avec la tierce personne, etc. 

En dehors d'une évaluation psychologique et un entretien,  la gestion du stress et de 

relaxation des victimes de violence est très indispensable pour le bien-être de la victime de 

violence.  

B- La gestion du stress et de relaxation des victimes 

La gestion du stress ici consiste à garder le contrôle de soi pour agir efficacement face 

à des situations irritantes, imprévues ou stressantes. C'est donc la capacité de faire preuve de 

sang-froid sans adopter une attitude trop émotive ou trop défensive
65

. Tandis que la relaxation 

est un moyen d'entrer en contact avec un état de détente et bénéfique à tous. Elle constitue une 

manière de se relier à son intériorité,  par le biais d'un travail sur la prise de conscience. 

Cependant, en cas de violence les femmes victimes vivent le moment de stress. Il 

devient donc très difficile pour ces femmes d'avoir la quiétude. C'est ainsi que la FIPADHD 

avec ses partenaires accord une assistance psychologique aux victimes pour leur permettre de 

faire face à leur stress et d'être relaxe. Cette intervention permette aux femmes victimes de 

violence de ne pas avoir des traumatismes psychologiques et de trouble de stress post 

traumatique. Le stress peut également conduire les victimes de violence à un abus d'alcool de 

pensées suicidaires ou des maladies cardiovasculaire. 

Pour pallier à ces maladies,  la FIPADHD et ses partenaires accordent une assistance 

d’ordre médical et matériel aux victimes de se rétablir dans leur santé. 

Paragraphe 2 : Les actions d'ordres  médicales et matérielles entreprises par la 

FIPADHD en faveur des victimes de violences 

Ces actions consistent à prendre en charge l'aspect médical des victimes(A), ainsi que 

leurs prises en charge économiques et matérielles(B). 

                                                             
65 https:||www.form.ts.be, 18 juin 2023. 
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A- La prise en charge médicale des victimes de violence 

La situation de violence sont très diverses,  complexes,  multi contextuelles et 

potentiellement dangereuses. Ce sont des situations difficiles à appréhender. Il est admis que 

des violences affectent la santé dans tous ses aspects physiques, psychologiques et sociaux et 

ne concernent seulement les milieux sociaux et judiciaires mais aussi le corps médical. C'est 

ainsi que la FIPADHD interagit avec le corps médical pour la prise en charge des victimes de 

violence. Dans le cadre d'une prise en charge médicale de base,  il convient cependant de faire 

une anamnèse (ensemble des renseignements préliminaires qu'un patient fournit sur l'histoire  

de sa maladie) circonstanciée des faits et/ou du processus violent de prodiguer les soins 

médicaux et psychologiques immédiats, et d'établir une documentation médico-légale
66

. C'est 

ainsi que dans ses zones d'intervention, la FIPADHD consacre une prise en charge médicale 

des victimes de violences. Cette prise en charge médicale dans des centres de santé spécialisée 

permet aux victimes de violence de recouvrir leur santé physique mais aussi psychologique. 

Les victimes de violence diminues ont besoin d'une prise en charge économique pour 

soulager leur précarité financière. 

B- La prise en charge économique et  matérielle 

Vaincre la précarité financière dans lesquels les femmes peuvent développer leur 

autonomie financière serait une stratégie efficace pour réduire la violence. Le stress associé à 

la pauvreté et à un faible revenu serait un facteur de risque associé à la perpétration de la 

violence. Par ailleurs, s'attaquer à la réduction de la pauvreté par une prise en charge 

économique et matérielle aurait un effet positif à diminuer les épisodes de violence subis par 

les femmes
67

. 

La prise en charge économique consiste en une aide financière d’urgence aux femmes 

victimes de violences qui peuvent leur permettre de répondre à leurs besoins essentiels tels 

que le logement, la nourriture, les soins médicaux, etc. La FIPADHD a pris en charge 20 

femmes victimes des violences pour leurs apporter un soutien économique. Le but de la 

FIPADHD, est de permettre à ces femmes de se créer une activité génératrice des revenus et 

de répondre à leur besoins pour une autonomisation.  

                                                             
66 MARGAIRAZ (Christiane) et BACH BRIOSCHI (Claudine), « La violence envers les femmes: quelle prise 

en charge au cabinet médical? » , Article disponible sur Https:||www'revmed.ch. Consulté le 18|06|2023. 
67Explorer les effets des initiatives d'autonomisation économique des femmes sur la violence domestique, un 

document de synthèse. www.oxfam.org. 
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L’assistance matérielle, consiste ici sur les distributions des kits non alimentaires et 

alimentaires. La FIPADHD a distribué à des nombreuses femmes victimes des violences des 

kits non alimentaires, dont les kits vestimentaires et des kits hygiéniques et des kits 

alimentaires (le sucre, l’huile, le riz).    

 

 

Photo 7: distribution des matériels aux victimes 

Cliché : Arnaud  
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CONCLUSION DU CHAPITRE 2 

En sommes, la lutte contre toute forme de violences faites aux femmes est le premier 

pilier des organisations concernées. Ces actes de violences à l'encontre des femmes sont 

réprimés de plus en plus sévèrement par les Etats mais aussi par les Organisation de lutte 

contre les violences faites femme. Cette répression est sanctionnée par la protection juridique. 

Une action d'assistance caractérisée par la formation et l'information menée par la FIPADHD 

permet de lutter contre les violences. La tradition devant les juridictions constitue un 

mécanisme nécessaire dans cette lutte. Au-delà de la répression, la politique de la prévention 

passe par une action contre des Organisations. C'est ainsi que plusieurs organisations à l'instar 

de la FIPADHD mènent des actions qui permettent une prise de conscience accélérées et des 

avancées fortes pour toutes les femmes qui subissent des violences. Par les avancées concrètes 

de lutte contre les violence à l'égard des femmes, peuvent ainsi être mentionnées à titre 

d'illustration: une évolution du cadre législatif renforçant la protection des victimes et la 

sanction des auteurs de ces violences ; une amélioration de la connaissance de ce phénomène 

par la réalisation des formations spécifiques ; une mise en place des dispositifs facilitant 

l'accompagnement des victimes ; la consolidation et le développement des dispositifs de prise 

en charge et de protection des victimes tels que la prise en charge psycho-sociale et matérielle 

des victimes. 
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Bref,  la question sur la violation des droits de l’homme touche la dignité et l’intégrité 

de l’être humain. C’est dans ce sens que la FIPADHD en synergie avec ses partenaires 

étatiques ou non étatiques ainsi que l’implication des chefs traditionnel et la population locale 

mènent des actions de prévention et de protection en vue de sensibiliser, d’éduquer les 

femmes de leurs droits respectifs. La séance de causerie éducative vise à promouvoir l’égalité 

de sexe. La FIPADHD offre des séances de formation aux professionnels de santé, des 

travailleurs sociaux afin qu’ils puissent accompagner la victime de violence en lui apportant 

un service de soutien moral, psychologique, d’assistance juridique et des conseils qui 

permettent la réinsertion sociale de la victime. 

Malgré toutes ces actions menées par la FIPADHD en collaboration avec ses acteurs à 

tous les niveaux pour lutter contre ce fléau, celle-ci demeure perfectible. 

  

CONCLUSION DE LA PREMIÈRE PARTIE 
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SECONDE PARTIE : UNE CONTRIBUTION PERFECTIBLE 
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La dignité humaine est sacrée, la respectée constitue un atout majeur pour minimiser 

des problèmes sociaux. C'est dans ce contexte que nous voyons intervenir les défenseurs des 

droits humains qui se donnent comme objectif principal de promouvoir et protéger ces droits. 

Parmi ces défenseurs, la Fondation Internationale pour la paix les droits de l'homme et le 

développement œuvre pour la cause des droits de l'homme en général et spécifiquement ceux 

liés à la dignité et l'intégrité de la femme. Il est bien vrai que ces missions de promotion et 

protection ont apporté un gain de cause aux droits des femmes. Le constat t fait est qu’en 

dépit de ses efforts, les actions menées par la FIPADHD demeurent perfectibles. Quand on dit 

que quelques choses est "perfectible" elle est susceptible d'être améliorée. La perfectibilité 

selon Rousseau
68

 semble « être un mot commode pour parler des perfectionnements dont 

l'homme est à la fois l'objet et le sujet. Elle est le signe de tous les changements survenus dans 

l'histoire et de toutes les capacités que l'homme a déployés pour s'élever au-dessus de sa 

condition originale » .  Dans le cadre de cette partie, il s'avère nécessaire pour nous de 

présenter soigneusement les limites constatées aux actions de la FIPADHD dans la lutte 

contre les violences faites aux femmes (chapitre I) avant de proposer les solutions pour une 

amélioration à la lutte contre les violences faites aux femmes (chapitre II). 

  

                                                             
68SALOUA (Adli),La perfectibilité chez Rousseau,  Mémoire de Master en philosophie, Université Pierre 

Mendès-France, 2007, p.2. 
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Comme dans de nombreuses autres structures, la lutte contre les violences faites aux 

femmes au sein de la FIPADHD comporte des imperfections surmontables. Les imperfections 

dont il est question sont en réalité les causes qui expliquent  la faible prise en compte du 

problème des violences faites aux femmes. La FIPADHD dans le cadre du déploiement de ses 

actions de promotion et de protection des femmes victimes de violence dans la ville de 

Bafoussam se heurte à plusieurs difficultés  d’ordre internes et externes qui freinent 

l’accomplissement de ses missions. À l'observation, ces raisons sont tantôt intrinsèques 

(Section 1), tantôt extrinsèques (Section 2) a la FIPADHD.  

SECTION 1 : LES LIMITES INTRINSÈQUES À LA FIPADHD 

La FIPADHD tout comme les autres Organisations ou Fondations de lutte contre les 

violences faites aux femmes rencontre des limites. Comme signalé plus haut, la FIPADHD est 

confrontée à certaines difficultés dans la lutte contre les violences faites aux femmes. 

Cependant, ce qui justifie cette faible prise en compte est imputable à la FIPADHD et à ses 

partenaires. Ces limites sont relatives aux ressources financières et humaines (paragraphe 1),  

mais aussi la carence des ressources matérielles (paragraphe 2). 

Paragraphe 1 : L'insuffisance des ressources financières et humaines 

La vision managériale « exige une remise en cause perpétuelle de l’existence, remise 

en cause que l’on puisse atteindre qu’en ayant un esprit d’imagination, un esprit créateur, un 

esprit de recherche des idées et des actions nouvelles »
69

 La difficulté est un obstacle à 

l’action qu’on se propose d’entreprendre. Par définition, les moyens d'action font référence à 

la combinaison d'éléments interdépendants à savoir les ressources financières, le renforcement 

des capacités, les ressources humaines. Ces sont ces procédés qui permettent à une 

organisation d'atteindre le résultat escompté et mettre effectivement la politique  optimale de 

lutte contre les violences faites aux femmes dans la ville de Bafoussam. 

 

                                                             
69 KATUALA (Jacques), Séminaire sur l’introduction au management, Bangui, mars, 1986,15 p. 

CHAPITRE I : LES LIMITES CONSTATÉES DANS LA LUTTE 

CONTRE LES VIOLENCES FAITES AUX FEMMES 
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Au sein de la FIPADHD, l’on note une insuffisance criarde des moyens d'action 

pouvant permettre une mise en œuvre  efficace des politiques de lutte contre les violences 

faites aux femmes. C'est ainsi que les moyens financiers (A) et les moyens humains (B) 

disponibles s'avèrent insuffisant pour mettre en œuvre  cette nouvelle philosophie de 

protection.  

A- L'insuffisance des ressources financières 

Les difficultés rencontrées sont d’ordre financier. Le manque des moyens financiers 

constitue pour la FIPADHD  une véritable  pierre d’achoppement dans l’atteinte de ses 

différents objectifs en faveur de la lutte contre les violences faites aux femmes. L'importance 

des ressources financières pour une organisation n'est plus à démontrer. Sans financement 

disponible, une organisation ne peut pas fonctionner. Le financement constitue le socle de 

fonctionnement des structures. 

Plusieurs difficultés peuvent se transformer en problèmes financiers majeurs. 

Cependant, une mauvaise gestion des ressources financière peut entrainer de nombreux 

problèmes qui ont un impact sur les performances et le fonctionnement de la FIPADHD. Si 

certains deviennent des problèmes majeurs qui doivent être résolus et corrigés pour que la 

FIPADHD puisse poursuivre ses actions, d'autres sont moins évidents
70

. 

Ainsi, la FIPADHD est une jeune ONG qui aspire réaliser des grands projets mais le 

manque d'assistance financière par ses partenaires financiers et les bailleurs de fond 

constituent un obstacle majeur dans la mise en œuvre de ses actions. Son projet en vue 

concerne " les droits des déplacés interne " qui jusqu'à présent n'a connu aucune évolution du 

fait de l'insuffisance de moyens financiers pour réaliser ledit projet. Malgré la reconnaissance 

de la FIPADHD par l'Etat et sa participation active dans le processus de lutte contre les 

violence faites aux femmes, elle a du mal à faire passer ses idées et à mettre en œuvre des 

projets du fait que l'Etat du Cameroun lui apporte aucune aide financière. Par manque des 

ressources financières,  celle-ci rencontre d'énormes difficultés pour envoyer ses personnels 

en formation adéquate. Elle rencontre également d'énormes difficultés à mobiliser les 

ressources pour la mise en œuvre de son programme de lutte contre les violences faites aux 

femmes. 

 

                                                             
70 https:||www.planview.com, les conséquences d'une mauvaise gestion de ressource, consulté le 21vjuin 2023. 
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La FIPADHD souffre non seulement de l'insuffisance financière mais aussi celle 

humaine. 

B- L'insuffisance des ressources humaines 

L'une des principales raison de l'échec du fonctionnement d'une Organisation est due à 

des divergences concernant la main-d'œuvre qualifiée. Cependant,  les Organisation qui ne 

sont pas en mesure de gérer correctement leurs ressources rencontrent de nombreux 

problèmes qui affectent leurs opérations quotidiennes et leur stratégie à long terme. En effet 

sur le plan quantitatif, les personnels  de la FIPADHD selon le chef service de cette structure, 

se réduit à 03 personnes. Ce personnel est très insuffisant pour se déployer sur toute la ville 

afin de résoudre promptement les problèmes des violences faites aux femmes. C’est ce qui 

entraine quelques fois le désintérêt manifeste de certains à adhérer aux projets de la fondation. 

De plus, sur le terrain certains usagers ne sont pas informés des activités menées par la 

FIPADHD  en raison d’une information limitée. Cela vient sans doute du fait que la structure 

manque de manière formelle un chargé de communication ou d’animation.  

Si certaines organisations sont aussi performantes pu innovantes, c'est parce qu’elles 

disposent d'un élément un peu spécial: leur personnel. D'ailleurs,  certaines Organisations 

n'hésitent pas à dire que les hommes et les femmes qui travaillent au sein de l'organisation 

sont leurs meilleurs atouts .c'est ainsi que l'absence des personnels au sein de la FIPADHD 

constitue le frein à son développement. La Fondation dispose seulement d'un président, d'un 

coordonnateur, un rapporteur de terrain, un secrétaire et un stagiaire. La FIPADHD manque 

aussi des personnels technique qualifiés. Nous constatons un manque de formation de 

personnels ainsi que l'absence d'un environnement propice des personnels. C'est ainsi que une 

des méthodes les plus simples pour déterminer si la gestion des ressources est inappropriée, 

consiste à examiner les performances des organisations. Les organisations qui ne gèrent pas 

correctement les ressources ne peuvent pas établir de prévisions précises sur la capacité 

lorsqu'elles sélectionnent et priorisent les projets. Un manque de personnel crée un système 

inefficace aux répercussions multiples: les équipes mettent plus longtemps pour atteindre les 

objectifs des activités qui leurs aient soumis; des délais serrés et des charges de travail 

important mettent les personnels sous pression inutilement par manque des personnels 

qualifiés. 
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De ce fait, il sera pratiquement impossible qu’il soit à même de sensibiliser cette 

population. Et pourtant, c’est par cette activité que l’on peut parvenir à convaincre les 

populations et susciter leur implication.  

A ce déficit quantitatif de ressources humaines au sein de la fondation vient s’ajouter 

un déficit qualitatif. Car nous faisons le constat d’un manque de qualification des agents du 

service. Aucun agent n’est expert dans le domaine des actions qui sont mises en place dans le 

cadre de la lutte contre les violences faites aux femmes, ce qui limite considérablement la 

qualité de la prestation. Et cela se consolide par la sous-utilisation des expertises par la 

fondation et le faible rendement des agents du service dans leurs tâches. A l’exception du 

chauffeur, titulaire d’un permis de conduire aucun agent n’a subi une formation quelconque 

ou expertise précise sur les violences faites aux femmes. Au regard de ces incompétences, il 

va de soi que lorsqu’il y a des situations d’urgences aucun personnel ne puisse contribuer 

efficacement fautes d’expertises nécessaires. Il perdure donc un manque  de connaissances du 

personnel. Ce manque de professionnalisme constitue un frein et un écart à l’efficacité des 

services. 

D'autres difficultés, notamment celles matérielles constituent également un obstacle à 

l'avancé de la FIPADHD. 

Paragraphe 2 : La carence des ressources matérielles 

Le déficit quantitatif et qualitatif des moyens matériels
71

 constitue un autre facteur de 

paralysie auquel doivent faire face la FIPADHD. La plupart des structures implantées au 

Cameroun rencontrent le problème de ressources matérielles. Les difficultés liées aux 

ressources matérielles se traduisent par le manque des moyens de transport (A) mais aussi par 

l'ancienneté des outils de travail (B). 

A- Le  manque de moyens de transport 

L'absence de moyens de transport est un facteur aggravant qui affecte le 

fonctionnement de la FIPADHD. Cependant, les défis et enjeux lié à la gestion du domaine de 

transport sont des contraintes liées aux insuffisances en ressource locales. C'est ainsi que la 

FIPADHD tout comme les autres organisations sont confrontées à des difficultés de transport. 

Elle ne dispose d’aucuns moyens de transport permettant aux personnels de se déplacer dans 

                                                             
71 FAYE (J.), «  Foncier et décentralisation. L’expérience du Sénégal », Dossier IIED, n° 149, IIIED Londres, 

2008, p. 12 
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l'exercice de leurs fonctions. Les personnels sont cependant obligés de se déplacer avec les 

moyens de transport commercial. Cela constitue pour la Fondation,  un  obstacle à son bon 

fonctionnement. 

Dans le domaine du transport et de la logistique humanitaire, M. Lacourt et R. Manon 

(2019) la définissent comme la mise en œuvre d'une collaboration entre des acteurs de même 

niveau. Elle peut inclure le partage de données,  de ressource humaines et d'outils (relatifs à 

l'organisation et la prise de décision) et qui permet un partage des risques et une optimisation 

des coûts afin d'améliorer l'efficience de la chaine logistique et d'augmenter l'impact des 

opérations sur les bénéficiaires (réactivité, qualité, couverture)
72

. 

Le secteur du transport est un secteur clé pour la FIPADHD qui intervient dans la 

gestion de crise des violences contre les femmes. Néanmoins, ce secteur fait face à des défis 

majeurs. 

L'une aussi des difficultés de la FIPADHD est aussi liée â l'ancienneté des outils de 

travail. 

B- Insuffisance des outils de travail 

L’insuffisance des outils de travail  pour la FIPADHD constitue une entrave pour 

l’efficacité des activités pour la fondation.  A cet effet, pour atteindre leurs objectifs, il est 

crucial que toutes ONG disposent des moyens matériels nécessaires pour la réalisation de 

leurs actions. Ainsi, l’absence de mise à jour régulière des outils technologiques peut rendre 

les taches plus lentes et moins efficace. Par exemple,  des machines, des équipements, des 

logiciels et d’autres types d’outils utilisés pour effectuer les tâches quotidiennes. Ainsi, la 

FIPADHD de Bafoussam rencontre beaucoup d’obstacle d’ordre matériel qui bloque le bon 

fonctionnement de ses actions.  

Lors de notre stage, nous avons relevé quelques insuffisance d’outils à savoir : 

insuffisance accrue des outils informatiques (ordinateurs, imprimantes, scanners, 

photocopieuse) ; à cela s’ajoute une insuffisance des chaises, des tables, des classeurs et des 

étagères pour l’archivage des documents administratifs. 

Au-delà des difficultés intrinsèques, il existe aussi des difficultés extrinsèques qui 

limitent les actions de la FIPADHD. 

                                                             
72 https:||www.planview.com, les conséquences d'une mauvaise gestion de ressource, consulté le 21vjuin 2023. 
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Photo 8: l’intérieur de la structure 

Cliché : MELOM MBERASSENGAR NGARNOUBE (avril 2023) 

 

SECTION 2: LES LIMITES EXTRINSÈQUES À LA FIPADHD 

L’atteinte des objectifs recherchés par la FIPADHD est handicapée par un certain 

nombre de contraintes extérieures. Parlant des difficultés extrinsèques, elles constituent 

l’ensemble des facteurs externes qui entravent le bon fonctionnement de la FIPADHD. Il 

s’agit notamment de l’insuffisance partenariale de la FIPADHD (paragraphe 1) et la 

réticence de la population (paragraphe 2).  

Paragraphe 1 : L'insuffisance partenariale de la FIPADHD 

En tant que garant des libertés fondamentales, un Etat de droit doit veiller 

minutieusement pour le bien être du peule. Malheureusement, nous constatons qu’il constitue 

plutôt un obstacle à ce dernier. Cependant, cette insuffisance peut être liée aux structures 

étatiques(A) et aux structures non étatiques(B). 

A- Une insuffisance partenariale avec les structures étatiques 

Lorsqu’il s’agit de lutter contre les violences faites aux femmes, il est essentiel d’avoir 

une collaboration étroite entre les ONG telle que la FIPADHD et les structures étatiques ; 
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malheureusement, dans la pratique, nous constatons une réticence des autorités publiques à 

l’égard des femmes. Ces autorités publiques, qui sont censées protéger les femmes contre les 

abus de leur droit de la part de la population, usent de leurs positions ou pouvoirs pour violer 

les droits de celles-ci. Que ça soit dans le cadre de l’éducation, de la formation, de l’emploi y 

compris dans la sphère de prises de décision, les femmes sont toujours relevées au second 

rang
73

. 

Cette mainmise de l’état sur la population constitue un problème majeur de 

collaboration entre lui et les ONG ; alors, nous apportons quelques raisons liées à 

l’insuffisance partenariale entre les ONG et l’état. 

- Manque de coordination : il peut y avoir un manque de coordination entre la FIPADHD et 

les structures étatiques en ce qui concerne les efforts de lutte contre les violences faites 

aux femmes. Cela peut entrainer des duplications d’effort, un gaspillage des ressources et 

une inefficacité globale ; 

- Différence de priorité : les structures étatiques peuvent avoir des priorités différentes de 

celle de la FIPADHD en termes de lutte contre les violences faites aux femmes. Cela peut 

entrainer un manque d’engagement et de solution de la part des structures étatiques, ce qui 

rend difficile la mise en place des partenariats solides ; 

- A ces deux raisons, nous pouvons ajoutés les problèmes politiques : les enjeux politiques 

et les divergences d’opinions peuvent également jouer un rôle dans l’insuffisance 

partenariale entre les structures étatiques et la FIPADHD, ce qui peut avoir un impact sur 

les relations partenariales. 

     Depuis la déclaration « année internationale de la femme » en 1975, le Cameroun s’est 

engagé dans un processus de réaménagement des mécanismes institutionnels de promotion et 

de protection des droits de la femme, ou mieux de l’égalité des sexes
74

. Cependant, on peut 

dans une certaine mesure regretter l’incompatibilité de la législation interne s’accompagnant 

des hésitations et du laxisme de certains acteurs du monde judiciaire. 

La législation interne en vigueur contient toujours dans bon nombre de ses dispositions 

des articles incompatibles aux instruments juridiques internationaux ratifiés par le Cameroun 

sur la promotion et la protection des droits des femmes en particulier. En effet, on peut y 

                                                             
73DJOGNDE (Madimean), La contribution de l’APLFT à la lutte contre les violences faites aux femmes. 

Mémoire de Master Professionnel en Droit de l’Homme, Droit Pénal International et Droit International 

Humanitaire, p. 48. 
74 ABESSOLO ASSEKO Calice, Le genre : expérience Camerounaise, Paris, Harmattan, 2014, p. 30. 



61 
 

relever des dispositions discriminatoires à l’égard des femmes dans plusieurs domaines, mais 

aussi des vides voir des lacunes. Dans une situation de couple par exemple, le mari conserve 

toujours les pleins pouvoirs pour gérer, disposer, aliéner et vendre librement les biens de la 

communauté sans le consentement de son épouse. Il peut dans cet élan prendre la décision 

d’exercer des droits sur toutes les actions mobilières et possessoires qui appartiennent alors 

que l’on sait que les amendes encourues par le mari peuvent se retrouver sur les biens de la 

communauté de la femme ne peuvent s’exercer que sur la nue-propriété de ses biens 

personnels tant que dure la communauté
75

.  

De plus, il existe certains vides  juridiques pour mieux assimiler les aspects des 

violations, nous en avons noté plusieurs vides, au plan pénal que plan civil
76

. Au plan pénal, 

la législation ne prévoit pas de dispositions claires sanctionnant les cas de harcèlement sexuel 

aux femmes dans tous les milieux, les injures sexistes, la peine relative à l’inceste est estimé 

faible et non dissuasive, l’insuffisance dans la définition de la jouissance prostitution qui 

réprime plus la femme prostituée que le partenaire. Ils sont des obstacles à la jouissance des 

droits politiques, culturels et civils. Au plan civil, certaines lacunes sont observables, les 

fiançailles ne sont pas régies par les textes, il ne prévoit pas d’aménagement du délai de 

viduité de la femme, on note aussi l’entrave à l’exercice des successoraux des femmes
77

.  En 

plus de ces obstacles, l’on peut ajouter l’absence de l'appui des structures non étatiques dans 

la lutte contre les violences faites aux femmes. 

B- Une insuffisance partenariale avec les  structures non étatiques 

Malgré la fréquence des discours sur la participation des populations dans les 

dispositifs, ces derniers révèlent moins de participation directe ou active. Les structures non 

étatiques peuvent être confrontées à des contraintes de ressources qui limitent leur capacité à 

                                                             
75 Cf. Article 1564 du Code Civil 
76

 ABESSOLO ASSEKO Calice, Le genre : expérience Camerounaise, op.cit, p. 54. 
77 Le nouveau code pénal Camerounais promulgué par le président de la république par la loi n°2016/007 du 12 

Juillet 2016 à la suite d’une vaste campagne de plaidoyer et de lobbying auprès des autorités compétentes souffre 

encore d’un vide juridique concernant certaines infractions. Il s’agit de l’absence des dispositions réprimant les 

arrangements amiables dans la résolution des violences sexuelles à l’exemple du viol (voir article 296 du Code 
Pénal), l’absence d’une disposition réprimant le viol conjugal, d’ailleurs le viol est resté dans la catégorie de délit 

alors qu’au vu de la gravité de cet acte constituant une atteinte grave à la dignité et à l’intégrité physique de la 

femme, il devrait être élevé dans la catégorie crime. On note également l’absence de disposition claire réprimant 

les mutilations génitales féminine (l’article 277-1 parle juste de mutilations génitales sans toutefois en faire la 

précision), de même l’absence de disposition claire réprimant les grossesses forcées. L’article 296 réprimant le 

viol n’énumère pas spécifiquement les différentes circonstances admissibles, on y retrouve pas les conditions 

d’admission du viol simple, du viol aggravé et commis par un ascendants ou descendants. Les Etats ont 

l’obligation claire et concrète de s’employer à résoudre le problème de la violence à l’égard des femmes, que 

cette violence soit le fait des agents de l’Etat ou d’acteurs non-étatiques. 
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s’engager pleinement dans un partenariat avec la FIPADHD. Cela inclus les ressources 

financières limitées, un manque de personnel qualifié ou d’autres contraintes opérationnelles.  

Le manque de partage des informations, de définir les objectifs communs et de 

travailler de manière concertée pour atteindre les objectifs dans la lutte contre les violences 

faites aux femmes constituent une insuffisance. Le fonctionnement volontaire des associations 

connait quelques difficultés, notamment le désengagement bénévole, des difficultés internes. 

Les associations fonctionnant grâce au bénévole, il y a la non-implication de nombreuses 

associations dans la lutte contre les violences faites aux femmes et pointe du doigt la 

responsabilité de l’Etat central. Même les partenaires internationaux sont de plus en plus 

absents dans la politique d’accompagnement des structures dans la lutte contre les violences 

faites aux femmes et se limitent sur les discours et des condamnations.  

Paragraphe 2 : Les facteurs socioculturels  

La violence à l’égard des femmes n’est pas confinée à une culture, une région ou un 

pays donné, ni à un groupe spécifique de femmes dans une société. Les diverses 

manifestations de cette violence et les expériences personnelles des femmes sont toutefois 

influencées par les facteurs tels que l’ethnicité, la classe sociale, l’âge, l’orientation sexuelle, 

l’incapacité, et la religion Du fait de la défense de certaines traditions dans les régions du 

Cameroun et précisément celle de la région de l’Ouest, nous constatons un manque de volonté 

dans la dénonciation de violences faites aux femmes. Ainsi, lors de nos décentes sur le terrain, 

nous avons rencontré certaines difficultés liées au renfermement en soi lors de l’interview  (A) 

et le poids de la tradition (B).  

A- Le refus de dénonciation par les victimes 

Lors de nos décentes sur le terrain, nous avons constaté que les femmes victimes de 

violences se renferment en elles-mêmes, cela a rendu difficile la collecte d’information 

précise sur les violences subies et les besoins spécifiques des victimes. Nous avons conclu que 

ces femmes victimes de violences se sentaient intimider, honteuses ou peur de trahir ou salir 

la réputation de la famille. De plus, les normes culturelles, traditionnelles ou les pressions 

exercées sur la victime de garder le silence sur les violences qu’elle subisse peuvent être les 

causes de réticence à partager leurs histoires tel est le cas à l’exemple d’une femme victime de 

violence conjugale à Bafoussam 3 où elle a fini par piquer un accident vasculaire cérébrale 

conduisant à la paralysie.  
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Les populations constituent elles-mêmes des obstacles aux actions de la FIPADHD 

dans le cadre de la lutte contre les violences faites aux femmes. La complaisance et 

l’indifférence de la population en général et des victimes en particulier sont les facteurs les 

plus visibles limitant. Cette situation est accentuée par le manque d’une culture de justice du 

côté des victimes. Cette situation s’observe au cours de la phase des procédures sous le motif 

qu’ils n’ont pas confiance à l’institution. Elles s’analysent également en termes de 

désistement par les victimes et le non-respect des convocations. Un nombre important de 

violence (dans le ménage et l’espace public) n’est pas signalé par la victime par peur des 

représailles. Très souvent c’est le geste des victimes qui informent une tierce personne de 

l’acte de violence subi. Cela montre que les violences, surtout lorsqu’elles se produisent au 

sein des ménages ou dans tout autre espace, ne sont pas dénoncées et s’entoure d’un silence. 

D’une part, c’est la honte, la crainte des représailles (par peur de confrontation avec 

l’agresseur), la stigmatisation (c’est le fait d’accuser la victime d’un viol par exemple d’être 

responsable de ce qui lui est arrivé), les sanctions communautaires et familiales, l’ignorance 

en matière de protection juridique et le taux élevé des frais de justice font que les victimes 

hésitent souvent à dénoncer les cas de violence. D’autre part, la réputation de la famille, la 

carrière professionnelle ou celle du conjoint, s’il s’agit d’une femme, sont entre 

 autres des facteurs qui poussent les victimes à se résigner au silence. 

B- Le poids de la tradition 

Depuis des décennies, les femmes camerounaises vivent un système de dualisme 

juridique en combinant d’une part la coutume et la religion et d’autres part les droits 

modernes. La plupart des cas de violence faites aux femmes enregistrées au Cameroun relève 

beaucoup plus des us et traditions, car dans toutes les traditions camerounaises, la femme 

occupe toujours un rang inférieur à l’homme et leur rôle est limité aux sphères domestiques et 

donc cette vision peut  conduire à une tolérance de la violence conjugale
78

. La coutume se 

transmet de génération en génération à travers la socialisation différentielle qui consiste à 

éduquer chaque genre en fonction de rôle ou des taches qu’il doit occuper dans la société. La 

tradition  protège ou soutient les normes et pratiques qui favorisent l’oppression et la violence 

à l’égard des femmes. Certains aspects culturels tels que le rite de veuvage qui est une 

pratique ancrée chez le peuple Bamiléké, le repassage des seins, les mariages forcés, les 

                                                             
78 MINKOA SHE, Droits de l’homme et droit Pénal au Cameroun, Economica, Paris, 1999, 321 p. Voir 

également NKOUENDJIN YOTNDA, Le Cameroun à la recherche de son droit de la famille, LGDJ, Paris, 

1975, 238 p. 
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mutilations génitales féminines, les violences conjugales tolérées peuvent être profondément 

enracinés et ces pratiques sont justifiées par les croyances traditionnelles et contribuent à 

maintenir un climat de violence et d’oppression envers les femmes
79

. 

Dans la ville de Bafoussam, la forte résistance des pratiques coutumières est 

observée, l’accent est mis sur le taux élevé de la dot. La femme est considéré comme un objet 

acheté en tant que telle, elle n’a pas droit à l’erreur ou à la faute. A la moindre faute, on peut 

entendre dire « c’est mon argent, je peux te tuer et personne ne me mettrait en prison ». Ce 

sont de telle phrase que nous ont apportées les femmes tout au long de notre stage durant nos 

entretiens
80

. 

  

                                                             
79 La femme dans toutes les traditions Camerounaises, a un statut inférieur à celui de l’homme. Ceci conduit de 

facto à considérer la femme comme un être dépendant, juridiquement incapable et qui a besoin de la protection 

de l’homme en raison de sa fragilité, ceci expliquerait son confinement à la maison où elle ne sera exposée aucun 

danger. A la maison pour la contraindre d’y rester ou d’y passer la plus grande partie de son temps on la 

submerge de tous travaux d’entretien du ménage, et de reproduction et dès le bas âge on lui apprend que son 

bonheur dépend de la réussite de son foyer. Toute naïve, elle y croit et s’y applique normalement mais tout cet 
effort reste invisible et non valorisé. Comme les relations publiques lui échappent, la femme finit par accepter 

que sa place soit à la maison. Du coup cette situation devient « irréversible », or il s’agit d’une construction 

sociale susceptible de changement si les uns et les autres acceptent de se remettre en cause et voir les choses 

autrement. Son éducation est marquée par des devoirs (devoirs du genre une bonne femme doit faire ceci, elle 

doit faire cela) et celle du garçon par des droits. 
80

 Voir LEGUYADER Alain, « la question philosophique d’un noyau sur les droits de l’homme », in Droits de 
l’homme en Afrique Centrale, p. 260. 
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CONCLUSION DU CHAPITRE 1 

Dans ce second chapitre l’on constate, malgré les multiples missions que la fondation 

s’est assignée dans la lutte contre les violences faites aux femmes, cette dernière rencontre 

quelques difficultés qui entravent l’exercice de ses fonctions. Ces obstacles sont intrinsèques 

et extrinsèques à la FIPADHD. Parlant des difficultés intrinsèques, elles sont liées au manque 

des moyens financiers, des personnels, des moyens de transports et insuffisance des outils de 

travail ; celles  extrinsèques, sont liées au manque de collaboration de ses partenaires qu’ils 

soient étatiques ou non. D’autres problèmes majeurs limitant les actions de la FIPADHD dans 

la région de l’Ouest Cameroun, sont le poids de la tradition et la réticence de la population 

lors de l’interview. 

Cependant, tout problème est susceptible d’être améliorée.  
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Tout organisme qui se veut dynamique fait généralement face à un ensemble 

d’obstacles qui portent un coup sérieux à la mise en œuvre de leurs actions de développement  

et auquel il apporte des solutions. Le phénomène de violence à l’égard des femmes est réel en 

ville comme en milieu rural, mais quelles stratégies adopter pour en arriver à bout. Nul 

n’ignore qu’aucun programme, aucune action ne peut réussir que si le bénéficiaire comprend 

l’utilité ou le bien fondé et y adhère. Mais le bénéficiaire ne peut comprendre l’utilité que s’il 

est réellement impliqué et imprégné. Pour ce qui est de violence faite aux femmes. 

 Selon le secrétaire générale de l’ONU ANTONIO GUTERRES « La violence à 

l’égard des femmes et des filles sous toutefois ses formes est la manifestation d’un profond 

manque de respect, un échec des hommes à reconnaitre l’égalité et la dignité ». Les actions 

de la FIPADHD en faveur des femmes victimes des violences au Cameroun précisément dans 

la région de l’ouest(Bafoussam) interpellent tous les acteurs intervenant dans le cadre de 

promotion et protection  à l’éradication de ce fléau. En vue d’une plus grande efficacité de la 

protection et la prévention des droits de la femme, quelques suggestions seront proposées 

pour l’amélioration de ce phénomène. Ces propositions de solution sont d’ordre 

interne (Section 1) et  des solutions  d’ordre externe(Section2) à la FIPADHD 

SECTION 1 : L'AMÉLIORATION NÉCESSAIRES DES RESSOURCES DE LA 

FIPADHD 

Les propositions internes sont l’ensemble des mesures correctives qui permettent 

d’améliorer les actions de la FIPADHD. Elles passent par : (Paragraphe 1) L'amélioration des 

moyens financiers et humains, (Paragraphe 1) L'amélioration des moyens matériels. 

Paragraphe 1 : L'amélioration des moyens financiers et humains 

Pour bien mener les activités de la FIPADHD dans la lutte contre la violence faite aux 

femmes, le déploiement des moyens financiers (A) et humains (B) sont nécessaires. 

CHAPITRE 2 : LES PROPOSITIONS DE SOLUTIONS POUR UNE 

AMÉLIORATION DE LA LUTTE CONTRE LES VIOLENCES 

FAITES AUX FEMMES 
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A- La recherches des aides financières 

La capacité de la FIPADHD à répondre efficacement aux besoins des femmes victimes 

des violences est de mettre sur pied un  fonds d’urgence pour son intervention et sa capacité à  

mobiliser des fonds supplémentaires afin de mieux garantir la continuité de son action. 

À cet effet, FIPADHD  devrait chercher des bailleurs de fonds avec lesquels, elle doit 

tisser des rapports avec de partenariat avec des bailleurs de fonds qui permettront la 

finalisation du projet. Conscient des responsabilités et obligations liées à cet engagement, il 

devient plus facile d’anticiper certains difficultés dans la mise en œuvre des activités 

communes en faveur des victimes dans l’avenir.  

La recherche des aides financières est en effet, une proposition susceptible d’améliorer 

les actions des ONG. La FIPADHD tout comme d’autres ONG dépendent des aides 

extérieures ou subventions des partenaires pour mener à bien ses activités sur la thématique 

violence faites aux femmes. A cet effet, l’obtention des aides financière doit être suffisant 

pour renforcer la capacité de la Fondation dans ses opérations ; l’augmentation des aides 

financières pourra permettre à la fondation de recruter des personnels qualifies. Cette 

multiplication des aides financières ne doit pas seulement se limiter sur les fonds mais 

également une gestion efficace et transparente des ressources financières ; la diversification 

des sources financière de la fondation afin de réduire sa dépendance aux bailleurs de fonds et 

d’autres partenaires. Cela permettra à la fondation d’avoir une stabilité financière. Elle doit 

renforcer ses capacités financières en répondant efficacement aux besoins des personnes 

victimes de violences ; elle doit également disposer d’un fond d’urgence pour son intervention 

et qui lui ait propre pour mener à bien ses activités.  

En outre, la FIPADHD en tant qu’auxiliaire de pouvoir public, devrait amener l’État 

Camerounais à subventionner les activités en faveur des victimes de violence vu que c’est aux 

États qu’incombent la responsabilité des personnes vivant sur leur territoire. Toutes ces 

démarches ont pour but d’aider FIPADHD à renforcer ses capacités de mobilisation des 

ressources financières pour ainsi constituer des fonds spécifiques dédiés aux interventions 

d’urgence. La FIPADHD doit également renforcer des fonds qui sont destinés en faisant des 

prélèvements normaux des cotisations des membres du bureau chaque fin du mois et prendre 

5 ou 10  pourcent sur les salaires des employés. 
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B- Le recrutement pour une compensation de l'insuffisance de capital humain 

Il est important que la FIPADHD augmente son effectif pour une meilleure visibilité 

de ses actions. Ceci est d’autant plus nécessaire qu’en état actuel des choses, où le taux des 

viols est très élevé dans la ville de Bafoussam. La FIPADHD de Bafoussam fonctionne au 

ralentie due à l’insuffisance de capital humain parce que l’ONG ne dispose que de quatre 

employés de bureau. Renforcer le capital humain ne veut pas dire avoir un nombre 

pléthorique de personnels mais plutôt des personnels qualifiés en répartissant chaque 

personnel en fonction de son domaine de compétence. Nous suggérons à la FIPADHD de 

recruter les psychologues, les sociologues, les assistantes  sociales et des médecins pour les 

prises en charge. La fondation doit aussi mettre dans chaque quartier, commune ou 

département du para juristes. Ce recrutement doit se faire de manière équitable et sans 

discrimination de race, de sexe, de l’ethnie, de religion ou nationalités ; le principe de 

l’Egalite et de non-discrimination et le respect des droits de l’homme doit être au centre lors 

de processus de recrutement. La Fondation doit également recruter les hommes  ou sphère de 

terrains  pour promouvoir les droits des femmes vulnérable. Pour couvrir une ville comme 

Bafoussam, il faut au moins une trentaine de personnel  (30 personnels) pour renforcer les 

activités de lutte contre les violences faites aux femmes et de réaliser une étude par zone sur 

les violences car c’est d’abord un problème de perceptions et de cultures spécifiques à chaque 

région. 

Toutefois nous ne mettons pas en cause les capacités des personnels en cours 

maintenant ; ce que nous voulons dire ce que, pendant notre stage dans la structure, nous 

avons pu constater que les personnels sont diversifiés c’est à dire qu’ils exercent plusieurs 

fonction à la fois lors d’un incident et qu’il n’y a aucun spécialiste en la matière. Pourtant la 

mission principale de cette institution est la dénonciation des violations des droits de l’homme 

et qui mieux qu’un spécialiste en la matière relationnelle peut parler aux victimes des 

violations. 

Au regard de la densité des bénéficiaires des services de la FIPADHD l’augmentation 

du personnel qualifie et dynamique (expert) devient une exigence pour cette derrière. Ce 

recrutement peut également se justifier non seulement par la densité du travail à faire auprès 

des victimes de violence mais aussi et surtout au regard du cumul de fonction dont fait l’objet 

quelques fois les personnels de la FIPADHD. Selon l’article 2 (1) de la loi n°92- 007 du 

14aout 1992 portant Code du travail au Cameroun : « le droit au travail est reconnu à chaque 
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citoyen comme droit fondamental. L’Etat doit tout mettre en œuvre pour l’aider à trouver un 

emploi et à le conserver lorsqu’il l’a obtenu ». Sur ce fait, le capital humain dans toutes les 

institutions est l’épine dorsale qui conduit d’une manière adéquate vers une couverture 

parfaite des actions menées. Il faut à côté de cela améliorer les moyens matériels.  

Paragraphe 2 : L'amélioration des moyens matériels 

Pour une meilleure visibilité de ses actions, il est nécessaire que la FIPADHD renforce 

sa capacité matérielle : (A) l’acquisition des moyens de transport, (B) modernisation des 

outils de transport. 

A- L'acquisition des moyens de transport 

Une autre limite importante à relever et non des moindres pour le développement de la 

FIPADHD, c’est l’absence des moyens de locomotion. L’insuffisance des moyens de 

transport ralentit les activités de la FIPADHD dans la lutte contre la violence faite aux 

femmes. Lors de notre stage nous avons constaté une insuffisance accrue des moyens de 

transport qui entravent sa capacité à fournir une assistance rapide et efficace aux victimes qui 

ont besoin de soins médicaux, juridiques et psycho-sociales. La contribution d’une logistique 

efficace apportée à la gestion des situations de victimes de violence est capitale dans l’octroi 

de l’aide à accorder à la population concernée. Elle a pour but d’établir les capacités 

nécessaires pour mobiliser et déplacer les biens et les personnes quand et où nécessaires
81

. 

Pour réaliser les enquêtes sociales et faire les constats de violations graves des droits 

de la femme sur le terrain, les responsables sont obligés d’emprunter des mototaxis ou des 

cars de transport, de se déplacer à pieds pour enquêter. Lorsqu’il faut aller dans les zones 

rurales, le personnel est obligé d’emprunter des cars de racolage (taxi de brousse) ce qui pose 

le problème de sécurité et de confiance pouvant affecter la crédibilité de l’agent ainsi que son 

intégrité de vie. Parfois aussi, c’est l’usager ou le client qui paye lui-même les frais de 

transport. Une telle pratique n’encourage pas trop les victimes à solliciter les services de la 

FIPADHD. Ainsi, ces actions ne se font pas ressentir particulièrement par les populations 

éloignées de Bafoussam. 

  Ainsi, nous apportons quelques suggestions a la FIPADHD afin qu’elle puisse  

acheter des véhicule neuf, en bon état et avec une garantie ; la fondation pourra aussi acheter 

                                                             
81NDILKISSILEMBAYE KARBET (Germaine), La contribution de l’ONG APLFT à la lutte contre les 

violences faites aux femmes réfugiées au Tchad dans la province de Moîssala, op.cit., p. 53. 
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des véhicules d’occasion selon ses capacités financières pour ses activités, elle pourra louer 

les véhicules pour ses déplacements journalier si elles ne disposent pas de fonds suffisant pour 

s’en procurer des véhicules, elle pourra également recevoir des véhicules comme don de la 

part de ses partenaires. Ces moyens de transport peuvent inclure les voitures, moto vélo… 

B- Modernisation des outils de travail 

Nous avons relevé quelques difficultés propres à la fondation liées aux outils de travail 

dans le chapitre précédant. Comme toutes autres structures, la FIPADHD  fait face à de 

difficultés matérielles entravant la bonne marche de ses actions. Concernant les équipements 

de bureaux, on note une insuffisance non négligeable. A cet effet, hormis la nature modeste 

du matériel existant, certains bureaux ne sont pas équipés. 

 A cet effet, nous suggestions la FIPADHD  pour une amélioration susceptible : 

l’actualisation des meubles ou équipements de la fondation (chaise, armoire, table, classeur, 

rideaux etc.), renouvelassions des outils informatiques (imprimantes, photocopieuses, scanner, 

ordinateurs sophistiqués), Il est important de disposer d’une ligne téléphonique pour assurer 

les communications avec les requérants ou plaignants, les victimes de violences ou les 

autorités. La présence de la ligne permet de pouvoir traiter à distance certains dossiers, ou 

contacter les accusées ou auteurs de violence, les moyens médiatiques sur les violences faites 

aux femmes (émissions radiophoniques, diffusion à la télévision, les affiches, les réseaux 

sociaux, publications des ouvrages et documentation sur les droits de la femme). L’attribution 

de ces moyens devrait nécessairement améliorer son rendement aussi bien en matière de 

promotion et de protection des droits de la femme, et de toutes autres activités. Elle apparait 

aussi comme une condition sine qua non de renforcement de sa présence et partant de sa 

réputation et de sa visibilité dans les zones reculées (de la ville de Bafoussam) là où il n’existe 

pas encore de bureaux. Cela permettrait aussi à coup sûr de renforcer la sécurité du personnel 

qui s’expose aux dangers et à l’insécurité chaque fois qu’ils doivent se rendre sur le terrain à 

pieds quand l’urgence est signalée. La mise sur pieds d’un hébergement d’urgence et de suivi 

des femmes victimes de violences surtout les violences conjugales qui s’accompagnent de 

séquestration. Il serait judicieux pour la structure de se doter d’un véhicule tout terrain (de 

préférence une 4X4), ou des motocyclettes afin de rendre plus fluide ses activités notamment 

en ce qui concerne les descentes pour les enquêtes sur le terrain ou visites à domicile. 

En outre, nous suggérons à la structure de mettre en place une salle de conférence, un 

centre d’hébergement pour sécuriser les victimes et une clinique juridique pour les médiations 
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et conciliation en cas de conflit, disposé d’un numéro vert en cas de violence. Il faut noter que 

certaines difficultés sont externes à la structure qu’il convient également de relever pour 

améliorer les actions de la FIPADHD. 

SECTION 2: LE DÉVELOPPEMENT CULTUREL DES POPULATIONS ET DU 

RÉSEAU DE PARTENAIRES DE LA FIPADHD 

Les propositions extrinsèques sont l’ensemble des suggestions extérieures à la 

fondation. Elles sont entre et autre : (Paragraphe 1) la multiplication partenariales de la 

FIPADHD et (Paragraphe 2) la Sensibilisation accrue de la population. 

Paragraphe 1 : La multiplication partenariale de la FIPADHD 

Le renforcement des capacités opérationnelles  nécessite un partenariat entre acteurs 

pour la prise en charge multidisciplinaire des victimes de violences faites aux femmes. Ainsi, 

il serait nécessaire de multiplier les partenaires afin de mener à bien les actions de protection 

et  d’accompagnement des victimes. Ces partenaires peuvent être étatique (A), ou non étatique 

(B).  

A- La multiplication partenariale avec les structures étatiques 

La violence faite aux femmes est l’une des violences les plus répandues dans le 

monde. Ainsi, nous suggérons à l’état d’octroyer une autonomisation et une indépendance aux 

organisations non étatiques œuvrant dans le domaine de la violence faite aux femmes, de 

ratifier toutes les conventions qui traitent de violence faite aux femmes, de faciliter l’accès à 

la justice aux femmes victimes, de lutter contre l’impunité, de renforcer la politique nationale 

de genre, de multiplier les campagnes de sensibilisation, d’éradiquer les pratiques coutumières 

et religieuses, créer des centres de formation et de réinsertions des femmes victimes. L’État 

pourrait initier et faire voter des lois spécifiques en matière de violence faite aux femmes, 

assurer l’application des textes existants en faveur de la femme (en sanctionnant 

effectivement les auteurs des actes de violence contre les femmes), renforcer le nombre des 

femmes dans la carrière judiciaire, insérer dans les programmes scolaires l’éducation à la vie 

sexuelle, aux droits de l’Homme, Intégrer l’approche genre à tous les niveaux notamment 

dans les écoles professionnelles et de vulgariser les activités des structures qui luttent contre 

les violations faites aux femmes.  

Il est essentiel que la FIPADHD collabore avec les structures étatiques telles que le 

ministère de la justice, de la famille et de promotion de la femme car elle joue un rôle 
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primordial dans la protection des femmes victimes de violence en lançant des poursuites 

judiciaire contre les auteurs de l’acte.  A titre illustratif, lorsqu’une femme saisit la délégation 

par une plainte soit pour violence conjugale ou domestique ou toutes autres formes de 

traitement cruel, inhumain et dégradant, il est remis à la victime un procès-verbal présentant 

l’identité des parties et résume des faits, suivis des résolutions et recommandations formulées 

en accord avec les attentes précisés dans la requête, ce procès-verbal permet à la femme de se 

rendre soit au commissariat ou à la gendarmerie pour continuer l’action. Mais cette relation 

n’est pas fortement installée, et c’est à regret. 

B- La multiplication partenariale avec les structures non étatiques 

Nous avons mentionné dans le chapitre précèdent, l’insuffisance partenariale de la 

FIPADHD ainsi, nous suggérons a la fondation de multiplier ses partenaires pour renforcer les 

efforts de prévention  et de prise en charge des victimes de violences dans la ville de 

Bafoussam. La FIPADHD pourra se collaborer avec les structures non étatiques tels que les 

Associations locales, les groupes de sociétés civiles
82

 car ils jouent un rôle important dans la 

sensibilisation et suivi des victimes, elles ont une facilite rapide de collaborer et de passer 

l’information aux victimes de violences. Il est ici questions des ONG de 

droits de l’homme à l’exemple de l’ACAFEJ
83

, RENATA
84

 ou encore de l’ALVF. La 

fondation est sollicitée par les ONG locale et les associations pour mener des actions 

relatives à la promotion et à la protection des droits de la femme victime de violence 

Les structures non étatiques peuvent également donner des conseils juridiques, un 

accompagnement psychologique et jouer un rôle essentiel dans les collectes des données et les 

recherches sur les violences faites aux femmes. Elles peuvent également financer les projets 

mis sur pied par les structures qui luttent contre les violences faites aux femmes.  

 

 

                                                             
82 Dans le contexte Camerounais, la société civile joue des rôles divers. Elle se veut d’abord une force de 

proposition et d’expertise, un réservoir d’idées et de compétences techniques, un pôle de vigilance et de 

manifestation par rapport à l’action des pouvoirs publics. Dans ces diverses propositions, elle joue le rôle d’une 

aide à l’amélioration de la décision publique, des politiques publiques et de la gouvernance, et surtout comme un 

médiateur entre le bas et le haut. L’Etat voit aujourd’hui en la société civile moins un adversaire mais un 

partenaire.  
83 Projet de lutte contre les VBG en milieu scolaire dans la région de l’ouest par association pour la promotion 

de développement local 24/01/2018, dans la Menoua. 
84 Réseau National des Tantines. 
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Paragraphe 2 : La Sensibilisation accrue de la population 

Pour accroitre la sensibilisation sur les violences faites aux femmes, il est essentiel de 

passer par le canal de la sensibilisation individuelles que collectives (A) et la sensibilisation 

sur les méfaits de la tradition (B). 

A- Une sensibilisation accrue  individuelle et en groupe 

Pour accroitre la sensibilisation tant individuelle qu’en groupe, il est important pour la 

FIPADHD d’élargir ces champs d’actions en multipliant la campagne de sensibilisation dans 

les lieux tels que l’école, les lieux de travail, les quartiers, les marches en faisant les affiches, 

en organisant les conférences débats, les ateliers de formation et en ouvrant la discussion sur 

les violences faites aux femmes et leurs conséquences. Intégrer une matières de la lutte contre 

les violences faites aux femmes dans les programmes scolaires et les dispenser dans les écoles 

primaires et secondaires puis lycées ; parler sur les questions des violences faites aux femmes 

dans les medias comme la radio, la télévision, les réseaux sociaux… ; former les agents de 

santé, les enseignants, la police sur la thématique de violence faites aux femme avec ces 

typologie afin qu’ils puissent les transmettre à la population par le biais de la sensibilisation. 

La FIPADHD pourra créer les centres sociaux pour accueillir les victimes de violence ; les 

écouter et apporter une aide ou conseil psychosociale. 

Cette sensibilisation doit vulgariser la CEDEF et la Déclaration des Nations Unies sur 

l’élimination de la violence à l’égard des femmes ; Sensibiliser le personnel de la justice et de 

la police dans l’accueil, la protection et la défense des femmes victimes de violence ; 

sensibiliser les Officiers d’Etat Civil dans la préparation des futurs époux avant le mariage
85

. 

B- Une sensibilisation sur les méfaits de la tradition 

Le constat est fait dans le chapitre précédent portant le sous-titre intitulé le poids de la 

tradition sur les violences faites aux femmes. Ainsi, nous avons  cité quelque pratique 

traditionnelle constituant un obstacle aux droits des femmes. Alors, il est essentiel de mener 

les actions de sensibilisation en respectant les normes culturelles et traditionnelles.  Nous 

proposons à la FIPADHD d’impliquer les chefs traditionnels et les anciens dans la 

sensibilisation sur les violences faites aux femmes ; car ils détiennent le monopole  du garant 

de la tradition pour faire passer le message, la Fondation pourra utiliser les medias comme les 

                                                             
85

 POLONOSVKI Brigitte, Mariage forcé, plus jamais ça ! Journée de sensibilisation 
aux mariages forcé en valais, colloque du jeudi 30 octobre 2018 à l’institut international 
des droits de l’enfant (IDE), p. 28. 
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journaux, la télévision, la radio pour sensibiliser sur les méfaits de la tradition. Elle pourra 

former les vieillards sur les méfaits de la tradition en abordant la thématique des femmes 

victimes des violences afin qu’ils puissent raconter comme des contes, récits et histoires a la 

communauté villageoise en mettant un accent particulier sur les conséquences de violence. 

En effet, la FIPADHD pourrait mettre en place un programme éducatif en 

collaboration avec les établissements scolaires et les lieux de regroupement des femmes, 

comme les tontines,  les cercles d’églises et autres.  L’éducation de qualité est un droit pour 

tous
86

. Elle permet d’accéder à d’autres droits fondamentaux. C’est ce qui fait dire au 

professeur GUIMDO (B .R) que « aucun droit civil, politique, économique et social ne peut 

être exercé par les individus s’ils n’ont pas été éduqués »
87

.   Le droit à l’éducation doit donc 

être assuré pour permettre à ses femmes de poursuivre les auteurs d’actes de violences.  

L’éducation dans ce contexte n’apporte pas seulement des compétences, des savoirs-être et 

des savoirs vivres à la femme. Mais, lorsqu’elle est de bonne qualité, elle fournit une certaine 

protection physique, psychosociale  et cognitive
88

,  qui peut à la fois aider à vivre et sauver 

des vies. Elle atténue l’impact psychosocial causé par les violences et d’espoir pour l’avenir; 

elle peut sauvegarder des vies en protégeant ses bénéficiaires, déjà vulnérables du fait de leur 

situation de femme, de l’exploitation et de la maltraitance. Toutefois, il est sans oublier que la 

prise en compte du genre est un paramètre  incontournable pour la réalisation d’une éducation 

de qualité.
89

 

 C’est aussi une exigence de la communauté internationale et des différents textes 

internationaux  sur les violences faites aux femmes.
90

 Malgré ces exigences des textes 

internationaux cette protection est  menacée en Afrique par l’extrême pauvreté qui y règne et 

les multiples violences qui contribuent à la remise en cause des droits de l’homme. 

L’application effective des textes liés à la mise en œuvre de la protection des femmes pose 

encore d’énormes problèmes.  

                                                             
86 Le titre du rapport de 2005 de l’UNICEF, situation des enfants dans le monde. L’enfant en péril. NEW YORK 

décembre 2004, deuxième de couverture. 
87 GUIMDO DOGMO (BR), « le droit à l’éducation au Cameroun », in juris périodique N°71, juillet-aout-

septembre 2007 ; p.54.  
88 La cognition est l’ensemble des processus mentaux qui se rapportent à la fonction de connaissance et mettent 

en jeu la mémoire, le langage, le raisonnement, l’apprentissage, l’intelligence, la résolution de problème, la prise 
de décision, la perception ou l’attention. Dictionnaire Larousse Maxi poche, Larousse, 2011. 
89 La Convention des Nations Unies ; le Protocole de NEW YORK de 1967, Convention de l’Union Africaine de 

1969.  
90 La déclaration Universelle des Droits de l’Homme de 1948 (Art 26), le Pacte international relatif aux droits 

économiques et sociaux et culturels de 1966 (Articles2 ,13 et 14 alinéa 1) ; la Convention internationale sur 

l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes (Arts 1 et 10 ) ; la Convention 

européenne des droits de l’homme (Art 2 du premier protocole additionnel ) ;la Convention relative aux droits de 

l’enfant (Arts 2,9,28 et 29 ), la Convention relative aux droits des handicapés (Art 24 ) et la Convention de 

l’Union Africaine de 1969.Pour ne citer que ceux-là. 
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CONCLUSION DE CHAPITRE 2 

En définitif, dans sa mission de prévention et de protection des droits de femmes 

victimes des violences, la FIPADHD s’est heurtée à des multiples difficultés qui sont 

surmontables. Ainsi les pistes de solution proposée à l’endroit de la fondation pour sa bonne 

visibilité sont intérieures et extérieures. Les solutions intérieures sont liées aux multiplications 

des ressources financières, le recrutement des personnels, l’acquisition des moyens de 

transport, la modernisation des outils de travail ; et celles extérieures sont la multiplication des 

partenaires étatiques et non étatiques, la sensibilisation de la population sur la connaissance de 

leurs droits et la sensibilisation sur les méfaits de la tradition. 
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Enfin, s’engager à défendre la cause humaine est un sérieux problème dont l’on ne 

peut en aucun cas négliger ; c’est dans ce contexte que la FIPADHD défend les droits des 

femmes victimes  de violence sous toutes ces formes afin de promouvoir son épanouissement. 

Cependant, la Fondation rencontre plusieurs difficultés dans la mise en œuvre de ses activités. 

Celles-ci sont d’ordre interne et externe à la FIPADHD.  

Néanmoins, les suggestions sont énumérée pour que la fondation puisse améliorer son 

impact dans la lutte contre les violences faites aux femmes ; il est à noter que la question des 

violences est un défi complexe qui nécessite non seulement l’engagement personnel de la 

fondation mais également, l’implication de l’ensemble de la société, y compris les structures 

étatique et non étatique, la communautés locale, les individu.  La Fondation peut jouer un rôle 

clé en tant qu’acteur principal mais son succès dépendra également de sa collaboration. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONCLUSION DE  LA SECONDE PARTIE 

 



77 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONCLUSION GÉNÉRALE 



78 
 

Au terme de ce travail, il est à noter que la femme, quelle que soit sa classe sociale, sa 

religion ou son niveau d’instruction, subit des violences du fait de son sexe. Cette question de 

violence envers les femmes revêt plusieurs dimensions qui sont multiple et complexe et donc, 

une action collective et continue est nécessaire pour créer un environnement sûr et égalitaire 

pour toute la femme. C’est ainsi que les instruments juridiques internationaux, régionaux et 

nationaux sont mis à jour pour défendre cette cause ; celle de promouvoir l’égalité entre 

l’homme et la femme.  

Le choix porté sur notre sujet «  La contribution de la fondation internationale pour 

la paix, les droits de l’homme et le développement à la lutte contre les violences faites aux 

femmes à Bafoussam » a sa raison d’être .Car, la question qui touche la dignité et l’intégrité 

de la géante féminine est d’actualité au 21
e
siècle. C’est dans ce sens que les Organisations 

Non Gouvernementales se sont jointes aux structures étatiques pour rendre cette lutte de 

manière significative, telle est le cas de la FIPADHD qui mène des actions de prévention et de 

protection dans cette lutte qui, malgré, demeure perfectible. 

Les actions  à caractère préventif réalisées par la Fondation sont : la sensibilisation par 

vulgarisation des droits des femmes qui consiste à organiser les séances de formation, les 

séances des causeries instructives  et celle qui se fait par la descente sur le terrain qui consiste 

à faire les visites à domicile et les visites en bloc ; à ces actions de sensibilisation, s’ajoutent, 

les actions de prévention en collaboration avec les partenaires étatiques et non,  l’intervention 

des chefs traditionnels et communauté locale.  Les actions de protection sont également 

menées par la Fondation pour faire valoir les droits de la victime devant les instances 

juridictionnelles et lui apporter une assistance morale. L’assistance juridique permet à la 

FIPADHD d’organiser la session de formation et d’information juridique aux victimes mais 

également de représenter cette dernière à la justice ou essayer une tentative de réconciliation 

devant les centres sociaux. Les actions de protection psycho-sociale permettent l’évaluation 

psychologique de la victime en lui aidant à gérer son stress tout en lui apportant un traitement 

médical qui nécessite une aide financière et matérielle. Malgré toutes ces actions de 

promotion et de protection menées par la Fondation en vue d’apporter un progrès dans cette 

lutte, elle demeure perfectible. 

 La FIPADHD rencontre des difficultés dans l’exercice de ces activités. Elles sont 

endogènes et exogènes.  D’une part les limites endogènes sont liées au manque des ressources 

financières, le manque du recrutement des employés ; l’insuffisance des moyens matériels que 

sont, le manque des moyens de transport et des outils de travail qui constituent un entrave 
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dans cette lutte. D’autre part, les limites exogènes à la Fondation renvoient au manque de 

collaboration de ses partenaires ainsi que les facteurs qui relèvent de tradition et la réticence 

de la population du fait de la culture, constituent un défi dont la FIPADHD doit relever dans 

cette région de l’ouest. 

Comme tout problème a une solution, telle est le cas de la FIPADHD qui malgré, les 

difficultés rencontrées, quelles que suggestions sont  proposées à l’endroit de la Fondation et 

celles, qui lui sont extérieures en vue de renforcer ses activités. Les suggestions intérieures 

sont, le recrutement des personnels de qualités et compétent qui s’y connaissent en matière 

des droits de l’homme pour accompagner la victime de violence ainsi que le renforcement des 

moyens matériels et la multiplication des ressources financières. Les solutions d’ordre 

externes consiste à élargir ses collaborations avec les institutions étatiques et non, en 

impliquant l’Etat dans son programme annuel sur la question des violences faites aux femmes 

ainsi que le développement culturel des populations.  
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Questionnaire pour les responsables de l’Association Internationale KOFI ANNAN 

1. Quel est le but d’AIKA ? 

2. Existe-t-il des cas des violences faites aux femmes dans la région de l’Ouest, plus 

précisément  à Bafoussam ? Si oui, quels sont les mécanismes employés par AIKA 

pour soulager ses victimes ? Si non, comment l’AIKA protège les femmes contre ces 

violences ? 

3. En cas des violences, qu’est-ce que l’AIKA fait pour la victime et contre l’auteur de 

l’acte ? 

4. Que fait la hiérarchie administrative de l’Etat pour faciliter la réinsertion sociale des 

femmes victimes des violences ? 

5. Rencontrez-vous des difficultés dans vos actions ?  

Si oui, de quelle nature sont-elles ? 

Si non, comment êtes-vous parvenus à minimiser les difficultés ? 

      6.     Avez-vous des partenaires qui vous accompagnent dans vos actions dans la ville de           

Bafoussam ? 

                   Si oui, dans quel domaine interviennent ils ? (exemples des partenaires) 

                   Si non, comment financez-vous vos actions ? 

   7.  L’Etat contribue-t-il dans la mise en œuvre des objectifs de l’AIKA ? 

 Si oui, comment contribue-t-il ?  

  Si non, pourquoi ? 

QUESTIONNAIRES POSEES  AUX VICTIMES DES VIOLENCES 

1. Etes-vous victimes de la violence ?  

        Si oui, depuis combien de temps ? 

             2.  Connaissez-vous les victimes ou auteurs des violences ? 

           3. Dans quelles circonstances les femmes subissent les violences dans cette région ? 

         4. Quels sont les types de violences les plus récurrents ? 

          5. Comment les victimes des violences sont-elles accueillies dans les communautés ? 

        6. Selon vous, qu’est-ce que l’AIKA  doit faire pour mieux protéger les femmes contre 

les violences à Bafoussam ? 
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